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JUSTICE CIVILE 

pour signe de la propriété de la forêt contre les habitans qui 

en avaient toujours joui à litre de propriétaires; sauf l'exer-

cice du droit dont il s'agit, par abus de la puissance féo-
dale. 

III. Le mot pluriel usus, usages, usances, employé dans des 

aveux faits par les habitans d'une commune située dans l'an-

cien Bugey n'êxprimo pas l'idée de simples droits d'usages. Il 

signifie communs ou communaux, d'après Salvaing et les au-

tres auteurs qui ont écrit sur la matière d'après Proudlion no-

tamment. Ces communaux, par cela seul qu'ils se trouvaient 

compris dans l'étendue d'un fief , avaient déterminé les 
aveux. 

IV. L'intervention du titre existe dans le sons de l'article 

2238 du Code civil, en faveur d'une commune qui, attaquée 

par son ancien seigneur, exerçant contre elle une action en re-

vendication, a protesté contre sa demande et revendiqué pour 

elle-même le droit de propriété. Si ce dernier n'a pas fait sta-

tuer sur cette protestation, il doit en supporter les conséquen-

ces; il a du savoir qu'en s'abstenant la commune entendait 
jouir désormais à titre de propriété. 

Ces diverses solutions ont été préjugées par l'admission du 

pourvoi de la commune de Montagnac contre un arrêt de la 

Cour d'appel do Lyon, du 8 mars 1850, rendu en faveur du 
sieur de Douglas. 

ERRATUM . L'omission d'un membre de phrase dans l'une des 

notices du bulletin de la chambre des requêtes du - 7 août 

donne à la solution delà-question qui s'agitait un sens con-

traire à celui qu'elle doit avoir. Avant les mots : lorsqu'averli 

de ces dégâts, ïivo mais il en est autrement. Ce sont les mots 
omis. 

Cette correction no dispense pas do rapporter do nouveau 

l'ensemble de la notice, à raison de l'importance de la solu-
tion qu'elle renferme. En voici les termes : 

RÉCOLTES. — UESPONSA-

BOIS. — LAPINS. 
DOMMAGES AUX 

MUTÉ. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 11 août. 

FORET. — DROITS D'USAGE. — EMPHYTÉOSE. — ALBERGEMENT. 

En Bourgogne, et notamment dans le Bugey, les expres-

sions emphytéose et albergement s'entendaient tout aussi bien 

d'une concession de droits incorporels, tels que des droits d'u-

sages OMIS une forêt, que d'une concession de propriété. Pour 

déterminer la véritable signification de ces mots, qui se ren-

contraient dans un acte émané de la puissance souveraine des 

anciens ducs de Savoie, et pour décider si on devait les appli-

quer dans le sons d'une transmission du domaine utile ou les 

considérer comme n'emportant qu'une simple concession de 

«bits d'usage, la Cour d'appel (celle de Lyon dans l'espèce) a 

où consulter l'acte dans toutes ses dispositions et se décider, 

dans ce dernier sens, si elles se prêtaient mieux à cette inter-

prétation restrictive. Ainsi, elle a eu raison déjuger que le ca-

ractère d'une simple concession usagère ressortait évidemment 
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 pro ipsorum usu employés dans l'acte en parlant 
"es habitans auxquels la concession était faite, et de ceux-ci 

»pro fortificatione urbis, en parlant de la ville à laquelle ap-

partenaient les habitans. Une concession ainsi limitée à leurs 

wsoins et aux fortifications de leur ville ne pouvait pas s'en-

Kwire de remphytéose perpétuelle, c'est-à-dire de la trans-
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e mot tradere, employé conjointement, comme dans l'es-
se, avec ceux-ci, ' 
Répétition, 

Le propriétaire d'un bois dans lequel vivent des lapins, où 

leur instinct naturel les a appelés, sans qu'il ait rien fait pour 

les y attirer ou les y propager, n'est point responsable des 

dégâts causés par ces lapins dans les champs voisins, mais il 

en est autrement lorsqu'averli de ces dégâts par les plaintes 

des parties intéressées, il a négligé d'employer les moyens pro-

pres à détruire ces animaux nuisibles. (Article 1383 du Code 

civil, arrêt confirmatif de la chambre des requêtes du 7 no-
vembre 1849.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, M c Maulde, avocat. 

Bejet du pourvoi du sieur Gresy, contre un jugemont rendu 

sur l'appel d'un jugement du juge de paix du canton de Brie-
Comte-Robert, par le Tribunal civil de Melun. 
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•M' Moreau. (Bejet du pourvoi de la commune de 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 août. 

ÉLECTIONS COMMERCIALES. EXTRAITS DES RÔLES DES CONTRI-

BUTIONS DIRECTES. — SALAIRE DU PERCEPTEUR. 

Si les percepteurs des contributions directes sont tenus de 

délivrer tous extraits des rôles réclamés parles citoyens pour 

l'exercice du droit électoral, et, spécialement, les extraits des 

rôles de patentes destinés à être produits en matière d'élec-

tions commerciales, ils ne sont pas tenus de les délivrer gra-

tuitement, niais ils sont au contraire autorisés à percevoir, 

par chaque extrait, un salaire de 25 cent. Les lois des 28 août 

1848, 15 mars 1849 et 31 mai 1850, n'ont apporté, à cet égard, 

aucune modification à la législation antérieure à l'article 38 

de la loi électorale du 19 avril 1831, qui autorisait la percep-
tion de ce droit. 

Bejet, après délibération en la chambre du conseil, au rap-

port de M. le conseiller Laborie, et contrairement aux con-

-clusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un 

pourvoi dirigé contre deux jugeuiens rendus, le 2 décembre 

1850, par le Tribunal civil de Toulouse. (Mulé et autres contre 

Sourignière; plaidant, M° Martin (de Strasbourg), pour les 
demandeurs.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2
e
 ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 11 août. 
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Le ministère public a-t-il le droit d'appel contre un jugement 

qui prononce la nullité d'un mariage? 

On sait dans quelles circonstances se présente cette 

grave question : M. Vergniol, juge au Tribunal de Berge-

rac, après avoir obtenu devant le Tribunal de la Seine un 

jugement qui déclarait nul comme clandestin, le mariage 

par lui contracté avec M"" Lrosrenaiid, lit signifier ce ju-

gement au maire de Bergerac, afin qu'il eût à en opérer la 

mention en marge des registres de l'état civil. A la récep-

tion de cette signification, le maire de Bergerac convoqua 

le conseil municipal : une longue discussion s'engagea, à 

la suite de laquelle intervint une délibération qui renfer-

mait une sorte de protestation contre le reproche imputé 

au maire d'avoir consenti à célébrer un mariage clandes-

tin. Le procès-verbal de cette délibération fut Iransmis à 

M. le- procureur-général près la Cour de Bordeaux, aux 

ministres de la justice et de l'intérieur, et publié dans les 

journaux de la Dordogne : nous en avons reproduit, d'a-

près ces journaux, les principaux passages dans la Ga-
zette des Tribunaux du 30 juin. 

Par suite de ces faits, M. le procureur de la République 

près le Tribunal de la Seine a interjeté appel du jugement 
rendu par le Tribunal de la Seine. 

M. Vergniol et M
11

" Grosrenaud, intimés sur cet appel, 

ont pour avocats M
es
 Aurélicn Desèze et Duvergier. 

M. le procureur-général de Roycr, assisté de MM. Mey-

nard de Franc et Metzinger, avocats-généraux, est assis 
au siège du ministère public. 

U s'exprime eu ces termes : 

Je viens, dans un intérêt d'ordre public, soutenir l'appel in-

terjeté par le procureur de la République près le Tribunal de 

première instance de Paris, du jugement do ce Tribunal du 
22 mai 1851, et je conclus à ce que la (Jour, 

« Attendu que le ojariage prononcé le 2 avril, à une heure 

du matin, ce qu'expliquent certains usages locaux, dans la 

maison commune de la ville de Bergerac, où les époux étaient 

l'un et l'autre domiciliés, après les publications voulues par la 

loi et dispense d'une des publications par le magistrat com-

pétent, eu présence des témoins les plus honorablement con-

nus, tous liabilans de la ville ou du canton de Bergerac, a été 

célébré dans toutes les conditions de publicité et de régularité 
requises; 

g|'< Attendu, dès-lors, que c'est à tort et hors îles cas prévus 

par les lois, que ledit mariage a été annuité comme clandestin 
par le jugement dont est appel ; 

« Vu lès articles 165, 191, 192 du Code criminel et 40 delà 
du 20 avril 1810; 

« Infirme ledit jugement, et déclare bon et valable, dans tous 

ses effets, le mariage contracté entre les sieur et dame Ver-

guol, déboute le sieur Vergniol de sa demande en nullité du-
dit mariage, et le condamne aux dépens. » 

Le 2 avril dernier, continue M. le procureur-général, l'un 

des adjoints de la mairie de Bergerac célébrait à l'Hôtel-de-

Ville le mariage de M. Veigniol, juge au Tribunal de Ber-

gerac, âgé de trente-six ans, avec M
110

 Grosrenaud, âgée de dix-

neuf ans, appartenant à la religion protestante, tous deux do-
miciliés à Bergerac. 

« Le 22 mai, six semaines après, la 2
e
 chambre du Tribunal 

de première instance de Paris annullait ce mariage comme 

clandestin. Quelle procédure avait été suivie ? quels faits a-

vaient été exposés au Tribunal? Pour donner immédiatement 

une idée du caractère de cette affaire , il importe de faire con-

naître les qualités de son jugement et le point de fait, avant 
de lire la décision. 

M. le procureur-général fait remarquer qu'après des conclu-

sions, signifiées le 17 mai par l'avoué de M"" Grosrenaud, ten-

dantes ii ce que la demande de M. Vergniol fût déclarée non-

rocevablc; les parties se sont présentées, d'accord et sans contra-

diction, devant le Tribunal, le 22 mai. Ce magistral donne lec-

ture des qualités et du point de fait du jugement. (Voir, dans 

la Gazette des Tribunaux du 1
er
 juillet 1851, le texte même de 

ce point de fait, rapporté en entier dans la délibération du con-
seil municipal de Bergerac, du 16 juin 1851.) 

M. le procureur-général lit ensuite le dispositif du jugement, 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Qui en leurs conclusions les avoués des parties, et en ses 
conclusions, etc.; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 165 du Code civil, le 

mariagedoit être célébré publiquement; que quand il ne l'a 

pas été de cette manière, et avec la solennité que la loi com-

mande, il peut être annuité, d'après les dispositions de l'article 
191 du même Code ; 

« Attendu, en fait, que le prétendu mariage, qui aurait eu 

lieu entre Vergniol et la demoiselle Grosrenaud, a été pro-

noncé clandestinement, la nuit; que, dès lors, il a manqué de 

la publicité requise; qu'aucun document ni mention dans l'ac-

te de célébration n'indique que cette célébration, faite à une 

heure indue et d'une façon insolite, ait été faite publique-
ment et les portes ouvertes ; 

« Attendu que le principe de publicité doit être d'autant plus 

sévèrement appliqué dans l'espèce, que le mariage, qui doit 

être précédé de deux publications, n'a eu lieu qu'après une 

seule ; que ce mariage, qui devait être célébré trois jours après 

la deuxième publication, l'a été deux jours après la seule pu-

blication qui a eu lieu, en telle sorte que la publication et le 

mariage ont été concentrés dans l'espace de trois jours ; qu'en 

fait il est constant qu'aucune consécration religieuse ni aucun 
rapprochement entre les parties n'ont eu lieu ; 

« Déclare nul et de nul effet le prétendu mariage qui a eu 

lieu entre Vergniol et la demoiselle Grosrenaud a la mairie 

de Bergerac, le 2 avril dernier, aune heure du matin, et re-

met les parties dans l'état où elles étaient avant cet acte; dé-

clare pareillement nulles les conventions civiles qui ont pré-

cédé ce mariage et qui sont renfermées dans le contrat passé 
devant Lespinasse, notaire k Bergerac; 

« Ordonne que le présent jugement sera transcrit en entier 

sur les registres de l'état civil de Bergerac, et que mention en 

sera faite en marge de l'acte du 2 avril dernier, et, aussi, en 

marge du contrat de mariage, etc. ; compense les dépens entre 
les parties, etc. » 

Ce jugement, reprend M. le procureur-général, a eu un 
grand retentissement, surtout hors Paris. Le 7 juin, sur la si-

gnification à lui faite en personne, M. Fauvel, adjoint au maire, 

a déclaré que le mariage dont il s'agit a été célébré par lui pu-

bliquement et les portes ouvertes; que si la célébration a eu 

lieu à une heuredu matin, c'est à la sollicitation pressante de 

M. Vergniol, et par suite d'un usage ancien dans Bergerac et 

dans d'autres localités ; que le répondant a dû d'autant moins 

croire que cette circonstance pût faire considérer le mariage 

comme étant clandestin et contraire à la loi ; que M. Vergniol, 

juge au Tribunal civil de Bergerac, était assisté de M. de 

Plasman, juge titulaire au même Tribunal, et de M. Martin, 

juge honoraire; les deux autres témoins instrumentaires de 

l'acte étaient M. Viger fils, beau-frèrede la mariée, et M. Viger 

père. Quant au défaut de mention, dans l'acte de célébration, 

de l'ouverture des portes et de la publicité, le répondant a 

suivi les formules imprimées que la Préfecture a successive-

ment envoyées chaque année et qui n'indiquent pas cette men-

tion ; Il s'est conformé aux traditions constamment observées 

depuis longues années, et c'est à celui qui allègue la clandes-
tinité à la justifier. 

A l'égard des publications, elles ont été faites dans la com-

mune de Saint-Cerniu-de-Labarde, où sont domiciliés les père 

et mère de M. Vergniol ; une première publication a été faite 

aussi à Bergerac, et en ce qui concerne la dispense de la se-

conde publication à Bergerac, elle, émane d'un magistrat que 

la loi investissait du droit d'apprécier les motifs qui l'ont dé-

terminée. Le répondant, croyant n'avoir manqué à aucun de 

ses devoirs, a déclaré faire toutes réserves et protestations 

utiles à l'encoutre tant du jugement qui lui est signifié quedes 

éliminations qui s'y trouvent insérées; il a également déclaré 

là ire toutes réserves et protestations à rencontre de la somma-

lion qui lui est adressée, et à laquelle il n'obéira, dans tous 

les cas, que lorsqu'il lui aura été légalement démontré que ce 
jugement a acquis l'autorité de la chose jugée. 

Le lendemain, 8 juin, ajoute M. le procureur-général, M. 

Fauvel a écrit à M. le sous-préfet une lettre d'une grandeéner-

gie, que nous ne reproduisons pas, et qui se trouve énoncée 

dans la délibération du conseil municipal; mais nous croyons 

que cette délibération est d'une haute importance et nous la 
mettons

sous
 '

es veux de
 '

a
 Cour. 

M. !e procureur-général donne ici lecture de cette pièce; nous 
n'en rappelons que la fin, qui est ainsi conçue : 

« M. Richard propose la rédaction suivante qu'il a déjà com-
muniquée à plusieurs de ses collègues : 

« Le conseil, 

« Considérant que les décisions judiciaires ne sont pas sou-

mises à l'appréciation des corps municipaux qui doivent, tout 

en maintenant avec scrupule les prérogatives dont ils sont in-

vestis, éviter avec le même soin des einpiétemens sur les at-
tributions des autres pouvoirs publics ; 

« Considérant, des-iors, qu'il n'y a pas lieu d'examiner si 

le Tribunal do la Seine s'est plus ou moins conformé aux exi-
gences de la loi ; 

« Considérant qu'il ne s'agit que de savoir, en dehors et at-

traction l'aile de la chose jugée, si M. le maire de Bergerac, ou 

quoique soit l'adjoint qui le remplaçait, a loyalement accom-

pli sou devoir, et si M. Vergniol, son administré, a gardé en-

vers lui lés convenances auxquelles il était tenu et te respect 
dû à la magistrature municipale ; 

« Considérant que c'est sur la demande expresse lie M. Ver-
gniol que le mariage a été célébré pendant la nuit ; 

« Considérant qu'eu condescendant à cette demande, M. le 

maire n'a fait que suivre un vieil usage pratiqué de temps im-

mémorial dans notre ville et dans de nombreuses contrées, et 

qui n'avait offert jusqu'ici d'autre inconvénient que de mettre 

à contribution l'obligeance traditionnelle de l'autorité munici-
pale; 

« Considérant que M. le maire devait d'autant plus être ras-

suré sur les conséquences de la pratique à laquelle il se con-

formait, qu'il allait en faire l'application à un magistrat, à l'é-

gard duquel il ne pouvait élever aucune suspicion, et qui a-

tait pris pour témoins instrumentaires deux membres du tri-
bunal de Bergerac et deux autres personnes honorables ; 

« Considérant, au surplus, que le mariage a été célébré à 

I'IIôlel-de-Ville, portes ouvertes, ce qui est une présomption 

suffisante de publioité en présence d'ailleurs d'autres assistans 

que les témoins; que deux publications avaient été faites à 

Saint-Germain-de-Labarde et une à Bergerac, la suppression 

de la seconde résultant de la dispense régulièrement accordée 
par M. le procureur de la Bépublique; 

K Considérant que, dès le lendemain, toute la ville avait con-

naissance de cette union, et que M. Vergniol annonçait que la 

cérémonie religieuse devait s'accomplir à Paris; 

« Considérant que, quelques jours après, M. Vergniol eut 

encore recours à l'obligeance de M. Fauvel, en se faisant déli-

vrer par lui, à une heure où l'Hôtel-de Ville était fermé, un 

passeport qui se réclame d'ordinaire par la voie des bu-
reaux ; 

« Considérant que, malgré ces bons offices réitérés, M. Ver-

gniol, peu soucieux des bruits qui circulaient a Bergerac, fai-

sait prononcer à Paris la nullité d'un mariage qu'il prétendait, 

clandestin, sans daigner donner un avis de ce qui se passait à 

l'officier public qui s'était montré si bienveillant pour lui, et 

en écrivant même directement à un employé de la mairie pour 

demander une expédition de son acte de mariage ; 

« Considérant que, dans de semblables circonstances, en 

faisant soutenir que son mariage avait été clandestin, qu'il 

n'avait été précédé que d'une seule publication, sans parler de 

la dispense accordée pour la seconde, et surtout en insérant 

dans les qualités d'instance que M. le maire de Bergerac s'était 

livré à un simulacre de cérémonie, M. Vergniol a évidemment 

égaré la conscience des magistrats et a fait preuve d'un mépris 

inexcusable pour l'autorité municipale dont il relevait comme 

citoyen et qu'il aurait dû respecter plus. que tout autre comme 
magistrat; 

« Considérant que le besoin de sa cause n'absout pas toujours 

un plaideur, surtout un plaideur revêtu des honorables fonc-

tions de juge, et qui pouvait craindre de compromettre des 

collègues et un officier public en insinuant qu'ils s'étaient fa-
cilement prêté à la comédie d'un mariage imaginaire ; 

« Considérant que cette insinuation ne saurait atteindre M. 

Fauvel dans une contrée où il jouit de l'estime générale, mais 

qu'elle est de nature à tromper ceux qui le jugeraient sur les 
faits exposés par M. Vergniol ; 

« Considérant que l'administration municipale a dû s'émou-

voir à la signification qui lui a été faite, à la requête de M. 

Vergniol, d'un jugement auquel elle était bien loin de s'atten-

dre, et qu'elle s'est empressée de répondre à une sommation, 

au moins intempestive, ainsi que lui commandait sa dignité 
blessée ; 

« Considérant que si de hautes influences abritaient M. Ver-

gniol, elles seraient impuissantes à dominer la conscience pu-

blique qui n'a pas hésité à s'élever avec énergie contre le 

manquement grave fait à notre municipalité, et qui, heureuse-

ment encore parmi nous, a conservé le respect des lois sur les-
quelles repose la société tout entière; 

« Considérant que le conseil, s'associant à ce sentiment, doit 

accorder une juste réparation à un magistrat de la cité à l'a-

bri de tout reproche, et féliciter en même temps l'administra-

tion municipale d'avoir pris la solidarité d'un acte qui est 
d'amoindrir l'estime dont elle jouit ; 

« Considérant qu'il est aussi du devoir du conseil d'appeler 

l'attention de l'autorité supérieure sur des faits qu'il importe 

qu'elle connaisse, soit qu'elle ait encore à exercer des mesures 

de répression, soit afin qu'elle en prévienne le retour à l'ave-
nir ; 

« Délibère : 

« L'administration municipale de Bergerac a tenu, à l'occa-

sion du mariage de M. Vergniol, une conduite digne et hono-

rable, et l'approbation la plus entière lui est accordée par le 
conseil. 

«M. lemaire est invité à transmettre copie de la présentedé-

libération, avec tous les documens à l'appui, tant à SI. h mi-
nistre de l'intérieur qu'à M. le ministre de la justice. » 

«La proposition de M. Bichard est mise aux voix et adoptée 
par seize votans sur dix-huit. » 

Une émotion grave suivit cette délibération, ajoute M»
: 

le procureur - général ; M. le préfet de la Gironde et M. 

le procureur - général en firent parvenir l'expression à 

l'autorité supérieure , avec des qualifications sévères pour 

M. Vergniol ; on parlait d'un jugement surpris. M. le 

garde des sceaux en informa officiellement , le 25 juin , 

M. le procureur général près la Cour d'appel de Paris; le 2 

juillet, le procureur-général près la Cour de cassation, signa-

lait les faits à la vigilance de M. le garde des sceaux et lui de-

mandait ses instructions. Le 16 juillet, après un examen cons-

ciencieux, M. le procureur de la Bépublique a interjeté appel; 

cette mesure a paru la plus régulière ; mais elle a été prise 

sous la responsabilité du procureur-général, et d'après des 
instructions formelles émanées de notre parquet. 

On oppose à cet appel une fin do non-recevoir ; d'où résul-

tent, dans ce procès, deux questions : la première, sur cette 

fin de non-recevoir prétendue; la deuxième, au fond, sur la 

prétendue clandestinité du mariage. La première, nous le di-

sons, est la seule sérieuse ; car il est déjà établi par les pièces 

officielles, maintenant connues de la Cour, «pic le mariage n'a 
pas été clandestin. 

Le ministère public, qui tient de l'article 191 du Code civil, 

le droit d'attaquer un mariage qui n'a point été contracté pu-

bliquement, et qui n'a pas été célébré devant l'officier public 

compétent (art. 165 du Code civil), a-t-il qualité pour inter-

jeter appel d'un jugement qui a prononcé la nullité d'un ma-
riage hors des cas prévus par la loi? 

Celte question de forme emprunte une haute gravité de la 

question principale et d'ordre public à laquelleello se rattache; 

plus! intérêt publicest atteint, phi* il est nécessaire d'où v ri r 

au ministère public l'action directe. Quatre arrêts .les Cours 

il appe de Bruxelles (1" août 1808), Pau (28 janvier 1809), 

Agen (U janvier 1818), et Grenoble (28 juillet 1818); MM. 

loullier, Carré, Vazeille, Duranion, Merlin, Valette, accordent 

cette action au ministère public. Contre cotte opinion, on cite 

deux arrêts de la Cour de cassation des 1" août 1820 et 5 mars 

1821, sur les pourvois dirigés contre les deux urréts ci-des-

sus de Grenoble et d'Agen, puis un autre arrêt analogue du S 

juillet 1821, et, pour la doctrine, MM. /acharne, Ualloz Orto-
lan et Victor Foucber. 

M. le procureur généra! donne lecture do l'arrêt de la Cour 

de cassation du 5 mars 1821, parce qne cet arrêt contient le 

résumé des objections sur la question, parmi lesquelles il si-

gnale comme capitale celle tirée de l'article 2 de la loi du 24 

août 1790, portant « qu'au civil le. ministère public ne peut â-

« gir que par voie do réquisition dans les procès dont les juges 

« sont saisis. « L'arrêt du 1" août 1820 établit que lu loi du 

2(1 avril 1810, sur l'organisation judiciaire, n'a rien ajouté 
\ aux pouvoirs du ministère public en ce point. 
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M. le procureur-général démontre, en principe, qu'une loi 
générale, telle que celle du 24 août 1790, peutrecevoir des ex-
ceptions par des lois spéciales ; par exemple, en matière de 
nullités de mariage, deux actions appartiennent au ministère 
public -; l'une forcée, dans les cas des articles 184 et 190 du 
Code civil (impuberté, bigamie, inceste); l'autre facultative, 
lorsqu'il s'agit de l'application des articles 165 et 191 (clandes-
tinité ou incompétence de l'officier de l'état civil). Au simple 
point de vue de la procédure, il est de principe que celui qui 
a droit d'intenter une demande a le droit d'y défendre et de la 
combattre ; sous un aspect plus élevé, il s'agit ici d'une ma-
tière essentiellement et expressément soumise à la vigilance 
du ministère public; c'est la raison d'intérêt public qui lui 
confère l'action applicable au maintien comme à la réformation 

do l'acte. 
Le Code civil, dit-on, n'a pas donné expressément au minis-

tère public le droit aujourd'hui réclamé. Mais, là où il s'oc-
cupait des infractions aux conditions nécessaires à la validité 
du mariage, le Code ne pouvait préciser le droit pour le mi-
nistère public de faire déclarer valable le mariage. Quelle voie 
lui concédera-t-on, si ce n'est celle de l'appel, lorsque, pat-
fraude ou par surprise, un jugement aura été rendu qui pro 
noncera la valadité d'un mariage contracté en dehors des con-

ditions légales? 
Qu'importe qu'en première instance l'organe du ministère 

public ait donné ses conclusions, même favorables à la décla-
ration de nullité? Ces conclusions no sauraient prévaloir con-
tre le droit supérieur du chef du parquet, droit qui lui est 
donné, non dans un intérêt d'amour-propre, mais dans un in-

térêt public et impérissable. 
Je dis à cet égard qu'il importe beaucoup plus d'autoriser 

l'appel qui tond à faire consacrer le mariage que la demande 
originaire qui aurait pour objet de le faire annuler; le péril 
est plus grand, c'est l'intérêt de toutes les familles qui est eu 
jeu, et la mission du ministère public est digne en ce point de 
toute la protection et du concours de la justice. Tous les au-
teurs qui n'accordent pas le droit dont il s'agit regrettent amè-
rement, que la loi ne soit pas plus explicite à cet égard. 

M. le procureur-général cite sur ce point M. Vazeille ; il con-
firme la doctrine par lui soutenue, par les arrêts qu'il a cités, 
par la lecture do l'opinion de Toullier, tome 1er , u" 048; Car-
ré, tome II, p. 215 ; Vazeille qui s'écrie « que notre législation 
est horriblement vicieuse si elle n'autorise pas tous les moyens 
possibles pour empêcher des abus, qui pourraient aller jusqu'à 
laisser impunis le mariage contracté, après une annullation 
d'une première union avec une belle-sœur ou une belle-

fille. 
M. le procureur-général rappelle plusieurs exemples de l'ex-

tension de ce pouvoir conservateur donné au ministère public: 
ainsi, en matière de rectification ou réformation des actes de 
l'état civil, encore que les articles 99 du Code civil et 855 du 
Code de procédure, ne parlent que des conclusions à donner 
par le ministère, public, cependant, par la loi du 25 mars 1817, 
article 75, l'action directe a été reconnue au ministère public 
pour ce qui regarde les actes civils des indigetis ou lorsque les 
registres ont été perdus on incendiés; un avis du Conseil d'E-
tat, du 12 brumaire an XI, â étendu ce droit aux circonstances 
qui intéressent l'ordre public, par exemple, le rétablissement 
d'un certain nombre d'actes sur les registres d'une commune. 
Il en est de môme pour les absens. L'article 114 du Code ci-
vil, qui appelle le ministère public a veiller sur leurs intérêts, 
et à porter la parole dans touteequi les concerne, a été inter-
prété, par arrêt de la Cour de cassation, du 8 avril 1812, en 
en ce sens que le ministère public a le devoir de requérir la 
nomination et la mise en cause d'un administrateur des biens 
du présumé absent, La Cour de Metz (arrêt du 15 mars 1823), 
décide dans le même sens, et ajoute « que le droit d'agir em-

porte celui d'appeler. » 
11 est donc démontré, ajoute M. le procureur-général, que 

dans la théorie la plus restreinte le ministère public trouve, 
dans le Code civil seul, le droit d'action et d'appel. Mais, n'en 
lût-il pas ainsi, il n'y aurait plus de doute possible en consul-
tant la loi du 20 avril 1810, article 46. Cet article porte: « En 
matièrecivile, le ministère public agit d'office dans les cas spé-
cifiés par la loi. Il surveille l'exécution des lois, des arrêts et 
des jugemens; il poursuit d'office cette exécution dans les dis-

positions qui intéressent l'ordre public. » 
Ici, pour l'action du ministère public, la question s'amélio-

re. Aussi Merlin qui, jusqu'en 1810, avait été l'adversaire de 
l'action d'office, la proclame désormais; il fait remarquer que 
c'est avec intention que le législateur a ajouté à la mission du 
ministère public la surveillance de l'exécution des lois. M. Va-
lette est du même avis et s'en explique avec énergie. 

En effet, pourquoi ces défiances? L'appel du ministère pu-
blic, dans la circonstance actuelle, par exemple, n'a qu'un 
but, c'est de demander un nouvel examen, de saisir le deuxiè-
me degré de juridiction : le ministère public ne juge pas, il 
demande des juges; et si le jugement est le fruit de trop de 
précipitation, s'il y a eu erreur, s'il y a eu surprise, quel dan-
ger courra la société par cet examen nouveau ? N'est-ce pas, au 
contraire, un beau rôle pour l'organe du ministère public que 
l'obstacle qu'il apporte à ce qu'une erreur judiciaire continue 
à subsister ? Ce n'est pas là une de ces investigations dans 
l'intérieur des familles pour y porter le trouble ; c'est au con-
traire l'exercice et la mise en œuvre d'un intérêt public, que 

tout le monde doit reconnaître. 
"Voyons maintenant le fond de ce débat. 
En quoi l'ordre public est-il intéressé à la validité du ma-

riage aunullô? Je le dis avec regret pour M. Vergniol; cet 
ordre public est blessé de trop de manières et par trop de 
points, par les infractions aux lois constitutives du mariage, 
par une surprise faite à la justice. A cet égard, il convient 
d'examiner la procédure, la compétence et l'appréciation des 

faits. 
Quant à la procédure, c'est le 3 mai 1851, un mois après le 

mariage, qu'une requête est présentée par M. Vergniol 
pour assigner à bref délai afin de nullité de oe mariage. Le 6 
mai, un curateur ad hoc est nommé à M11" Grosrenaud, mi-
neure, sous la tutelle légale de sa mère ; le 22 mai, intervient, 
d'accord, sans plaidoiries, sur conclusions des deux avoués, le 

jugement d'annulation. 
Sur la compétence, il faut remarquer que M"* Grosrenaud, 

qu'on la considère comme mineure ou comme femme mariée, 
n'avait pas d'autre domicile que Bergerac, lieu du domicile de 
sa mère et de son mari, ainsi que le constate l'acte de mariage. 
Il est vrai que M"" Grosrenaud, veuve d'un banquier, est dési-
gnée, dans les qualités du jugement, comme domiciliée à Pa-
ris, boulevard Montmartre, n° 19, et que le curateur ad 
hoc est aussi domicilié à Paris, rue des Petits-Augustins. 
Il est vrai aussi que l'incompétence n'a pas été proposée ; qu'on 
ne put l'invoquer en appel ; mais ce déplacement de la com-
pétence, cet appel à des juges étrangers aux parties, n'avaient 
pour objet que d'éviter la vérification des faits, et ii en est ré-
sulté un regrattable jugement dont l'infirmation est néces-

saire. 
A l'égard de l'appréciation des faits, le jugement se fonde sur 

la clandestinité prétendue du mariage contracté la nuit, sans 
publicité, sans qu'il soit mentionné dans l'acte que les portes 
fussent ouvertes après une seule publication, sans qu'il soit 
mentionné qu'il y avait dispense de l'autre, et deux joursseu-
lement, au lieu de trois, après celte unique | ublicalion, enfin 
sans consécration religieuse ni cohabitation subséquente. 

« Qu'est-ce donc qu'un mariage clandestin? Voici comment 

il était défini par Portails dans l'exposé des motifs du Code ci-
vil titre 5, livre 1"', séance du 16 ventôse an XI : 

« Ou il faut renoncer, disait-il, à toute législation sur les 
mariages, ou il faut proscrire la clandestinité; car, d'après la 
définition des jurisconsultes, les mariages clandestins sont 
ceux qtie la société n'a jamais connus, qui n'ont été célébrés 
devant aucun officier public, et qui ont constamment été ense-
velis dans lo mystère et dans les ténèbres. Cette espèce de ma-
riage clandestin n'est pas la seule, elle est la plus criminelle. 
On 'place encore parmi les mariages clandestins ceux qui n'ont 
noint été précédés des publications requises ou qui n'ont point 
été célébrés devant l'officier civil que la loi indiquait aux é-
„oux ou dans lesquels le consentement des pore et more, des 
i 'ieuls et aïeules et des tuteurs n'est point intervenu. Comme 
t, H es ces précautions ont été prises pour prévenir la clandes-
tinité il v a lieu au reproche de clandestinité quand on a né-
gligé 'ces précautions. La nullité des mariages clandestins est 

En' 'taVdans l'espèce, le mariage a été célébré le 2 avri 
,rc d malin, sur la demande de M. Vergniol 

Xe qui S5S de sa qualité de veuf, et suivant en cela 

" sâwsde la localité et de la plupart des villes du Midi 
les usages ut. m . : charivaris accompagnant 

SSÏÏSiîSK Ce mariage aéte célébré par l'ad-

joint, remplissant les fonctions d'officier de l'état civil, et en 
l'hôtel de la mairie; ce qui signifiait bien que les portes é-
taient ouvertes et qu'on agissait publiquement; encore que l'ad-
joint, suivant à la lettre le formulaire, n'eût pas ajouté nette-
ment ces circonstances dans l'acte. 

Quatre témoinsétaient là ; MM. Viger père et fils, ce dernier 
allié de la future, et MM. Martin, juge honoraire, et de Plas-
raan, juge titulaiie au Tribunal de Bergerac ; ces deux derniers 
témoins sont remerciés aujourd'hui, comme on le voit, par .M. 
Vergniol, leur collègue, qui leur laisse le triste souvenir d'avoir 
participé à un acte illégal. La mère de la future assistaégale-
mentau mariage. Déjà.'e 23 mars précédent, le père de M. Ver-
gniol avait donné son consentement : lo 31 mars, le contrat 
avait été dressé par M. Lespinasse, notaire à Bergerac; deux 
publications avaient eu lieu, les 9 et 16 mars à Saint-Cernin, 
domicile du père du futur ; le30 mars, publication à Bergerac ; 
le 31 mars, dispense de la deuxième publication Qui avait 
demandé celte dispense"? M. Vergniol lui-même, dont voici la 
lettre adressée à M. le procureur delà Bépublique : 

« Bergerac, 31 mars 1851. 

« Monsieur le procureur de la Bépublique, 
K Mon mariage avec M lle Marie Grosrenaud a été publié hier 

dimanche 30 mars, pour la première fois, dans la commune de 

Bergerac, où il doit être célébré. 
« Aux termes de la loi, il ne pourrait se faire que le troi-

sième jour après la deuxième publication, laquelle ne pourrait 
avoir lieu que le dimanche 6 avril, en sorte que le mariage ne 
pourrait avoir lieu que le mercredi suivant. 

« Cependant M m « Grosrenaud et sa fille, étant appelées à Pa-
ris dans le plus bref délai possible par des affaires de famille 
de la plus haute importance, je viens vous prier, Monsieur le 
procureur de la Bépublique, de vouloir bien m'accorder, con • 
ibrmément aux termes de l'article 169 du Code civil, une dis-
pense de la deuxième publication, et permettre, en consé-
quence, à l'officier de l'état civil, de procéder à mon mariage 
dans le délai de la loi à partir de la première publication. 

« J'ai lhonneur, etc., 
» Signé L. VERGNIOL. » 

Et c'est M. Vergniol lui-même, ajoute M. le procureur-
général, qui demande la nullité de ce mariage! Bu reste, il y 
a erreur dans le jugement sur la supputation des -délais : le 
mariage a bien été célébré le troisième jour, à la vérité, à une 
heure de la nuit, et non pas le deuxième jour après la publi-

cation. 
On parle néanmoins de deux faits extrinsèques, à savoir, le 

défaut do célébrations religieuses comme si le mariage n'était 
pas un simple contrat civil, principe rappelé dans l'article 
1399 du Code, et le défaut de cohabitation, ce qui n'est qu'une 
allégation, qui peut être aussi inexacte que les autres faits re-
levés dans la demande originaire et dans le jugement. Et quel 
serait le sort de M"" de Grosrenaud, si une grossesee se décla-
rait dans un intervalle de quelques mois ? Quels effets civils 
viendrait-elle réclamer pour elle et pour son enfant? Depuis 
Ulpien, qui a dit : Nuptias non concubilus, sed consensus fecit, 
jusqu'à l'arrêt de la Cour d'appel de Montpellier, du 4 mai 
1847, qui a maintenu un mariage dans lequel le refus de co-
habitation avait duré trente ans, c'est un principe non inter-
rompu que le défaut de cohabitation n'invalide pas le mariage. 
Les Tribunaux, dit-on, ont un pouvoir discrétionnaire dans 
cette matière ; il est vrai, mais ce pouvoir s'applique plutôt au 

maintien qu'à l'annullation contractée. 
« Le lien du mariage, dit Pothier [Du Contrat de mariage, 

chapitre I" des cassations de mariages, nombre 456), étant 
un lien sacré que Dieu forme lui-même entre les parties qui 
contractent un mariage valable, et que les parties ne peuvent 
rompre par leur consentement mutuel, l'acquiescement que la 
partie assignée pour voir prononcer la nullité du mariage 
donnerait à la demande ne doit pas dispenser le juge d'en-
treri dans un scrupuleux examen des preuves de l'empêchement 

« Que M' Lavie a pour habitude de refuser à ses clients, soit 
des comptes, soit des détails de sommes touchées ou employées 
pouvant les mettre à même de connaître exactement leur si-
tuation, et de leur refuser également des reçus ou notes pou-
vant les mettre à même de se rendre compte des sommes re-

clamées pour frais ; 
« Considérant que, dans le courant du mois de décembre 

1850, M c Lavie a fait, sur une lettre adressée à M. le procureur 
de la Bépublique, qu'un de ses cliens lui avait donnée à lire, 
et à l'insu de ce client, une rature qui en dénature le sens dans 

l'intérêt duditM" Lavie; 
« Que, dans le courant de l'année 1849, M' Lavie a altéré au 

bas de l'expédition de l'acte de vente Mondeau, une annotation 
mise par lui plusieurs années auparavant; que cette altéra-
tion, qui a eu pour but d'établir que les frais n'étaient point 
payés, a été faite par Mc Lavie, alors que cette expédition lui 
avait été confiée pour l'analyser dans un inventaire qu'il dres-

sait; 
« Que M" Lavie a eu l'inconvenance de prendre part dans 

des cabarets, même à une distance assez rapprochée de sa ré-
sidence, à des repas fournis à l'issue d'adjudications à l'aide de 
centimes additionnels stipulés à cet effet; qu'il a plusieurs 
fois oublié la dignité de sa profession en usant do paroles et 

gestes inconvenans et grossiers à l'égard de ses cliens ; 
« Que tous ces faits constituent à la charge de M" Lavie de 

graves manquemens aux devoirs et à la dignité de sa profes-

sion de notaire; 
« Vu l'article 53 de la loi du 25 ventôse an II ; 
" Déclare M" Lavie suspendu pendant deux mois do ses 

fonctions de notaire et le condamne aux dépens, taxés à 439 

fr. 10c, etc. » 

de vie sans le voir lui-même; s'il ne peut venir;il faut 

transporte près de lui ; et dans ce cas, ce ne sera pus "In 0 '6 "16 

' ai, ce sera 2 fr. » Or, Barbet n'est
 D
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je lui demander 

notaire n'est pa 
donc est l'incrimination? 

M" Lavie, dit-on, refuse à ses cliens des co 

Ce qui paraît se rapporter, en particulier, au sîeur 'c
a

b
are 

s. 

s madré'"» 
énonce JjJ 

m P*«. des rec, 
i sieupTok. cvUi 

sieur Coudray, au sieur Carville, huissier des pl 
sur tous les actes délivrés par M c Lavie, i' 
payés; nulle crainte, par conséquent, pour ses cliens T - ra 's 

çoivent les expéditions, d'une réclamation ultérieure del Ie~ 
du notaire. Et, à cet égard, il importe défaire observe 8 ̂  

sur 2,400 actes reçus dans le cours de quatre années i' ^ 

Lavie, il y en a quinze ou seize qui font l'objet du blài'ne^*!' 
resse des cliens. ,n% 

Venons à la lettre Cabaret : l'explication est très facile 
baret, après avoir payé les frais d'un acte do liquidatif, " 
plaint par écrit auprès de M. le procureur de la Bépubli 0 '"'' 
puis il vient s'enquérir chez M* Lavie s'il n'y a pas eu er^"6 ' 
quant aux droits d'enregistrement. On vérifie; on trouve"6'11'' 
ces droits, s'élevant à 80 l'r., ont été payés par Cabaret - '?* 
avait lieu de lui en faire compte. 

Ceci reconnu, Cabaret exprime le regret d'avoir adressé 
plainte; il écrit une nouvelle lettre à M. le procureur de l»»1* 
publique. Il annonce que le différend est aplani : a-t-il dit 
partie? S'il l'a d'abord écrit, il l'a tout-à -fait effacé ■ „.3 par 
était inutile de faire une nouvelle lettre, si, 

eH 'acé; car-} 
même pour m

r
ù 

la plainte subsistait. U n'y avait plus, d'ailleurs, de prête 
de plainte, après la reconnaissance du notaire. 

Le grief relatif à " 
ce. Les frais de l'ex 

l'acte Blondeau n'a pas plus de consista 
pédition n'étaient pas soldés, bien ci u.**>M 

dirimant qu'on prétend avoir empêchée la validité du maria-
ge, et ce n'est qu'après que cet empêchement aura été pleine-
ment justifié par des preuves ou littérales ou testimoniales, 
qu'il peut prononcer la nullité du mariage. » 

Bègle pour règle, dit M. le procureur-général, j'aime mieux 

celle-là que celle de l'arbitraire dont on parle. 
J'ignore, dit en terminant ce magistrat, comment on expli-

quera cette transition subite, cette inconstance qui ont amené 
la demande que j'ai combattue. Je n'ai vu, dans cette cause, 
qu'une question de principe, que j'ai soumise à la Cour, avec 
la plus entière conviction et la ferme volonté de parvenir à une 
réparation que réclame l'ordre public. Je sais qu'on accuse 
cette réclamation d'être tardive, qu'on suppose que ce qui s'est 
passé entre les deux familles établit entre elles un rempart in-
franchissable; que l'une et l'autre demandent que ce lien reste 
rompu et ne revive pas ; ce sera là sans doute une considéra-
tion que présenteront, avec leur talent bien connu, les avocats 
chargés de la défense. Mais ces intérêts prétendus, ces consi-

dérations ne méritent pas de nous préoccuper. 
Si dans la situation particulière de M. Vergniol, il est 

pénible, pour l'honneur de la robe qu'il porte, de voir consta-
ter l'inconséquence et la légèreté de sa conduite, sJ il a, avec 
tant d'imprudence, disposé du sort de sa vie et de celle d'une 
jeune personne digne de ses respects, il n'y a nulle nécessité 
pour la justice d'ajouter une faiblesse à ces témérités ; la 
question est .plus haute; l'intérêt public laisse le magistrat 
sourd et Jroid à de telles considérations. La Cour, pour em-
prunter la formule de ses arrêts, fera ce que les premiers ju-
ges auraient dû faire, elle prouvera que, s'il est possible d'al-
térer passagèrement l'inviolabilité de certaines institutions, le 
jour de la justice et delà fermeté ne tardera pas à se montrer. 
Je veux, d'ailleurs, concevoir l'espérance que M. Vergniol, 
après avoir méconnu des principes si salutaires, reviendra, par 
la réflexion, aux idées saines qui lui ont un moment fait dé-
faut, qu'il se repentira de l'injure qu'il a faite à sa femme, à 
deux familles, qu'il fera respecter son union et oublier une 
erreur passagère. M- Vergniol est magistrat; cequi peut, 
sous ce point de vue, advenir, il ne m'appartient pas de le sa-
voir; mais je lui rappellerai ce qu'en 1847, à la Gourde cassa-
tion, un magistrat, qui m'écoute en ce moment, disait, à l'oc-

casion d'une affaire disciplinaire : 
" Il n'est pas possible que l'avocat soit investi du caractère 

honorable et digne que lui impose l'esprit de son état, si l'hom-
me privé se livre à des actions réprôheusibles. » 

M. le premier président Troplong : La cause est conti-

nuée, pour les plaidoiries, à l'audience extraordinaire de 

mercredi 13 août, à dix heures. 

M. le procureur-général est appelant à minimâ de ce 

jugement et conclut à la destitution de l'officier ministé-

riel. 
M. Meynard de Franc, avocat-général, reproduit, au 

soutien de cet appel, les laits énumérés dans le jugement, 

et les dépositions de témoins entendus clans une instruc-

tion correctionnelle qui a précédé l'action disciplinaire, 

ainsi que les notes sonmaires tenues à l'audience sur les 

déclaralions de témoins produits dans cette dernière ins-

tance. 
S'expliquant, en particulier, sur les deux faits qui sem-

blaient lus plus graves, M. l'avocat-général expose qu'un 

sieur Cabaret était en contestation avec M' Lavie, et avait 

écrit, pour se plaindre, à M. le procureur de la Républi-

que ; mais qu'ensuite, après quelques pourparlers avec. M" 

Lavie, le sieur Cabaret avait consenti à écrire à ce magis-

trat une nouvelle lettre, où il disait : « Nous sommes en 

partie d'accord. M* Lavie et moi. » Cette lettre ayant été 

communiquée à M' Lavie, ajoute M. l'avocat-général, il 

fut assez habile, quoique le sieur Cabaret fût présent dans 

le cabinet, pour effacer, lorsque ce dernier regardait d'un 

autre côté, les mots en partie, ce qui supprimait tout pré-

texte de plainte. 

A l'égard de l'altération dans l'acte de vente Blondeau, 

voici ce qui s'est passé, suivant l'organe do la préven-

tion : 
Blondeau ne sait ni lire ni écrire. Lors de cet acte, La-

vie était seulement principal clerc de l'étude qu'il a depuis 

achetée de M. Lesieur. Lavie écrivit au bas de cet acte: 

« Les frais sont payés. » Dix ans plus lard, M" Lavie, alors 

notaire, procédant à un inventaire, réclama, pour cette 

opération, l'expédition de l'acte Blondeau, et lorsqu'il la 

rendit, on lut au bas : « Les frais du contrat sont restés 

encore à payer, et délivré quoique dus;» altération qui 

mériterait une qualification plus grave que celle que sup-

pose une poursuite simplement disciplinaire. 

Du reste, ajoute M. l'avocat-général, après avoir déve-

loppé les autres griefs, M e Lavie s'est plus d'une fois com-

promis, soit en prenant part à des festins de cabaret après 
I * TV..!* .* ' . I' .1 i l - . 

eût été remise; ce n'est pas même Blondeau qui prétend 
ce paiement a eu lieu : il a dit seulementque sa mère lu 

quelle 

a 
lui-

COUB D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 25 juillet et 8 août. 

POURSUITES DISCIPLINAIRES CONTRE UN" NOTAIRE. — 

SUSPENSION PENDANT SIX MOIS. 

Ces poursuites ont été intentées par le ministère public 

contre M" Lavie, notaire à Champrond-en-Catine, pour les 

causes résumées dans le jugement du Tribunal de première 

instance de Nogent-le-Rotrou, en date du 31 mai dernier, 

dans les termes suivans : 

« Le Tribunal, 
« Considérant qu'il résulte des débats et en partie de l'aveu 

de l'inculpé, 
« Que souvent il a pris à ses cliens des honoraires dépassant 

ce qu'ils devaient être d'après lo tarif établi par la chambre des 
notaires et officieusement accepté par le Tribunal pour servir 

de base aux taxes : 
« Que cela est arrivé "notamment à l'égard des sieurs Boi-

neau et Jumeau pour ventes d'immeubles ; 
« Que même, à l'égard de Jumeau, il a spéculé sur sa mi-

sère, qui le contraignait à vendre, en lui faisant souscrire un 
engagement d'environ 500 fr. représentant la différence de 8 à 
12 p. OpO. qu'il réclamait eu vain à l'acquéreur, lequel avait 
contracté avec Jumeau, à l'amiable, avant lo jour fixé pour 

l'adjudication ; 
« Qu'il en est arrivé de même à l'égard d'un sieur Biet, au-

quel il a l'ait payer un pour cent au lieu d'un demi pour cent 
pour le dépôt d'un testament olographe, et auquel il a pris, 
outre ce droit proportionnel, des honoraires excessifs pour 
conférences, démarches et vacations ; 

« Qu'à l'égard d'un sieur Barbet il a demandé 2 fr. au lieu 
de 50 c. pour deux certificats de vie de pensions militaires, 
certificats qui n'ont pas été délivrés par M" Lavie, parce qu'il 
refusait un reçu de là somme qu'il exigeait; 

les adjudications et refusant de payer les aubergistes, soit 

en injuriant ses cliens et engageant des luttes avec eux, 

parce qu'il refusait de leur donner des comptes ou des 

reçus, ou parce, qu'il exigeait des honoraires exagérés; etil 

est même arrivé qu'à son exemple sou principal clerc a 

frappé un client qui ne voulait pas dater une quittance du 

jour qu'on lui désignait; M* Lavie, dans cette circonstance, 

n'a pas blâmé son principal clerc, qui cédait à de funestes 

exemples. 

M' Delangle, avocat de M" Lavie : M e Lavie est notaire de-
puis quatre ans. Jamais il n'a été cité devant la chambre de 
discipline. En 1851, un sieur Cabaret, client de l'étude, adressa 
à SI. le -procureur de la Bépublique une lettre calomnieuse, 
dans laquelle il affirmait qu'en sa présence Me Lavie avait 

proféré des injures contre la personne de ce magistrat. Une 
enquête fut faite; elle fut confiée à un brigadier, de gendarme-
rie; on aurait pu mieux choisir pour procéder à une instruc-
tion qui, par sa nature, n'avait pas besoin de cet appareil de 
sévérité. Dès lors ou a battu tous les buissons du Perche 
pour en faire sortir une incrimination contre M" Lavie. 

Quel était son dénonciateur? Son bilan judiciaire constate 
qu'il a été condamné, le '19 décembre 1835, par la Cour d'as-
sises, à un an d'emprisonnement cl 100 francs d'amende, pour 
faux en écriture privée, et, le 26 avril 1836, par lo Tribunal 
correctionnel, à deux mois do prison, pour détournement et 
destruction d'un billet. 

Cette instruction est devenue un prétexte de persécution con-
tre Me Lavie; quelques-uns de ses cliens lui ont fait des me-
naces; il les a mis à la porte ; l'un d'eux, le sieur Roussel, 
était même venu chez lui armé d'une boïonneltc au bout d'un 
bâton. M' Lavie n'en a pas moins été traduit en police correc-
tionnelle sous la prévention de violences envers ses cliens cl 
d'outrages envers M. lo procureur de la République. Les té-
moins entendus ont été les cliens eux-mêmes; mais il a été 
établi qu'il n'y avait pas eu do violences, et l'outrage prétendu 
n'a pas été reconnu, et M1' Lavie a été purement et simplement 
renvoyé de la plainte. 

Apres cette escarmouche, est venue la citation disciplinaire, 
motivée snrdes faits d'exaction, d'improbité, de cupidité, 
d'habitudes prodigues; le tout était appuyé sur 'es témoigna-
ges mêmes produits en police correctionnelle. Mais si ces té-
moignages n'avaient pas établi les faits au correctionnel, .com-
ment s'en emparer pour l'action disciplinaire? Sans doute la 
Cour de cassation a jugé que si la Cour d'assises, reconnaissant 
en fait le faux imputé à un notaire, proclame le défaut d'inten-
tion, l'action; correctionnelle. subsiste en ce cas; mais il n'y a 
ici aucune assimilation possible pour l'application de cette ju-
risprudence. 

Quoiqu'il en soit, voyons les faits. 
M" Lavie, dit- on, a excédé le tarif. Qu'importe? Le client 

avait-il demandé la taxe? Cette satisfaction lui avait-el le été re-
fusée? Il n'y a p is d'exaction par cela seul qu'un avoué ou un 
notaire demande un honoraire supérieur à celui du tarif. Les 
plaintes formées à cet égard se réduisent donc à une question 
de taxe; elles ne sauraient motiver une poursuite discipli-
naire. 

Pour ce qui concerne, par exemple, le tarif établi à NogenU 
le-Botrou, sait-on ce qu'il eût donné à M" Lavie, pour l'adju-
dication lïoineau, dont parle le jugement? 103 fr. 70 cent. 
Combien M' Lavie a-t-il reçu ? 103 fr.; il a perdu 70 cent, àne 
pas se faire taxer. 

Pour cette adjudication, comme pour celle Jumeau, M" Lavie 
s'est conformé, quant aux honoraires, à l'usage constamment 
suivi par tous les notaires de l'arrondissement de Nogent-le-
Botrou. 

Voici maintenant l'historique du testament Biet. M" Lavie 
est appelé par ce dernier, qui demeurait à douze kilomètres 
de la résidence du notaire; M« Lavie, n'ayant pas là lo droit 
d'instrumenter, prépare le testament sur papier libre; plus 
tard, Biet le copie et le porte eu dépôt chez M" Lavie; celui-ci 
réclame 1 pour cen', prix du tarif, pour le dépôt d'un testa-
ment authentique (l",d fr. 50 c. dans l'espèce); on lui l'ail un 
grief de no pas s'être borné à 1)2 pour cent, prix du dépôt 
d un testament non authentique; ce serait tout au plus une er-
reur d appréciation ; cl do plus, le tarif eût donné, pour raison 
du déplacement, 32 IV., que le notaire n'a pas réclamés. 

On lui reproche ensuite un acte qu'il n'a pas fait; un indi-
vidu se présente pour l'aire faire un certificat de vie au nom 
d un sieur Barbet. « Est-ce vous qui êtes Barbet ? — Non - Bar-
bet ne peut venir. - Eh bien! je no puis délivrer de certificat 

affirmé ce paiement. Et puis il faudrait supposer que jj. t" 

vie, qui appartient à une famille riche, aura pour 3(j fr.
 c

„ a 

mis une altération qui doit profiter non à lui, mais à son M~ 

décesseur, M. Lesieur, aujourd'hui maire fort estimé lem 'î 
s'en déclare créancier, et a fait faire à son profit la taxe de c 
acte originairement reçu par lui. 

« Quant aux habitudes indignes qu'on suppose à la char 
de M e Lavie, j'ai subordonné, je dois le dire, mon minisï» 
dans cette cause, quelque peu qu'il vaille, à la vérification d 
faits qui s'y rapportent. Heureusement, je n'ai rien vu : 

dans les débals correctionnels, ni dans l'assignation primitiè 
ni lansles dépositions mêmes sur la poursuite disciplinai» 
qui justifiât ces imputations. Je connais M' Lavie, et j'ai l 
satisfaction de produire, en sa faveur, les plus honorables cet 
tilîcats sur ses bonnes mœurs, sa sobriété, la bonne tenue* 
sa très bonne étude, sa belle fortune et celle de, sa famîj 
ainsi que la grande considération dont il jouit. Ces certitfcah 
émanent de plusieurs membres du clergé, du conseil-géi1(;ra/ 
du conseil municipal, et ne laissent aucun doute dans Vcsyta 
de la Cour, qui, en rejetant l'appel à minimâ, accueilleraVan-
pel principal de M' Lavie et infirmera le jugement de première 
instance. » 

Après une courte réplique de M. l'avocat-général, i 

cause ayant été remise à quinzaine : 

« La Cour, 
a Sur l'appel de Lavie, en ce qui touche l'altération de 

lettre écrite par Cabaret au procureur de la Bépublique i 
Nogent-le-Botrou, et celle de ia mention apposée au bas 4 

l'acte de vente Blondeau ; 
« Considérant que ces faits ne sont pas établis ; 
« Eu cequi touche les autres faits imputés à Lavie: 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Et considérant que de l'instruction résultent "des fait 

nombreux d'exactions et de refus de comptes et de reçus è 
frais, indépendamment de ceux qui ont été relevés par le jup 
ment dont est appel ; 

« Sur l'appel interjeté par le ministère public . 
«-Considérant que la peine prononcée par les premiers 

ges n'est pas en proportion avec la gravité des faits dont Ut 
s'est rendu coupable; 

n Infirme; 
« Et, vu, l'art. 53 de la loi du 25 ventôse an II, de'c/sre La-

vie suspendu pendant six mois, à partir du jour du jugement 

de ses fonctions de notaire; 
« Le condamne en l'amende et aux dépens de son appel, 

jugement au résidu sortissant effet. » 

J 1IST1CE CMM IIMELÎ J-] 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaui 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à laCour 

d'appel de Metz. 

Audience du 24 juillet. 

CHANTS SÉDITIEUX. EXCITATION AU MÉPRIS ET A LA V-

DES CITOYENS LES UNS COXTllE LES AUTIIÉS. — olf^ 

ENVERS LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. IKCIDÏ* 

Dès huit heures du matin, la Cour d'assises est etw*l 

par la foule. La tribune est garnie de dames. L'audwJ 

est ouverte à huit heures un quart. Après l'appel et Ici 

rage du jury, M. le président fait donner lecture de J ai» 

de la chambre des mises en accusation de'Metzi" 1 r*j 

voie devant la Cour d'assises des Ardennes les nomwj 

1° Joseph Neveux, âgé de quarante-six ans, marchand fl 

cier, à Béthel; 2" Camille-Eugène Faille, âgé de quara 

sept ans, officier de santé, demeurant à Jumiville, «J| 

dissementde Béthel; 3° Pierre Desoye, ancien ma* 

de vins, à Sédan, âgé de trente-huit ans, voyage" 

commerce, demeurant à La Villette, près Paris, sous 

cUsalfiai de divers délits politiques. 
M. Berry, procureur de la République, siège an » 

du ministère public. * 

M e Laissac, ancien procureur-général de Mol 

ancien membre de l'Assemblée constituante, est » ^ 

banc de la défense. U doit plaider pour Neveux e t 

M« Avril, du barreau de Charleville, plaidera P»ur 

soye. 
Voici ce qui résulte de l'arrêt de renvoi : 

Joseph Neveux est accusé 1° d'avoir, Pont'8l'î,'a
1
£2 

mardi 25 mars 1851, dans la salle commune de 1 «> 
nue par Benii-François Dereims, à Jumiville, eu en 
bliquement une chanson contenant l'apologie de n° i 

et dont le refrain est ainsi conçu : 

« Sur le tombeau du Génie populaire, 

« La liberté portera ce refrain : 
« Vrais amis, jurons de venger nos frères, 

« De venger Robespierre. » 

cherché à troubler la paix publique, en excitant le J 
la haine des citoyens les uns contre les autres; 

2° D'avoir, dans les mêmes circonstances detemi^yl 

en chantant publiquement une chanson intitulée <• 
Soldats, dont l'inculpé modifiait le refrain delà » 

vante : 

* Aux armes (bis), courons aux frontières • 

« Qu'on mette au bout de nos fusils, 
« Les oppresseurs de tous pays, 
« Les Changarnier, les Radetzki I 
« Les peuples sont pour nous des frères, 

n Et les tyrans des ennemis. » 

cherché à troubler la paix publique, en excitan 
le 

la haine des citoyens les uns contre les autl .'cs ',i .
in

sleilî3 
«o r ,.m!lio.w. r..;iia .»,«; d 'avoir, 0 <J1 uiiuii^j 2° Camille-Eugène Faille est accusé d'avoir 

circonstances de temps et de lieu, en 
une chanson intitulée 

chanuntpjSl 
: Le Bal et 'ta Guillotine, V fa 

du 17 mars 1849, commençant par ces mots - "^.0 

d'hui qu'eut lieu lo sacrifice, » et finissant p' 

« Le sang jaillit tout noir, 

a Et vient tacher le front de Bonaparte». 

« A l'Elysée on dansera ce soir. » ^)(.l 

1» Commis le délit d'offense envers la persoU'
ie

■ ^ 

(Voir le STOP***
6
* ; 
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 d'avoir; pendant la soirée du 
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 V lieu, et proférant publiquement les dis 

TWiPtUJ 1 ^d'écrit du 11 août 1818 et 1" de la loi 

M. le président procède à l'inter-

tous 

se-

|8W, <*»
ns

 ^"menaces qui suivent : « Le président de la Be 

cou*», °
r,s

 °
l

 t
"nT f. — , cochon. Ceux qui l 'ont nomme 

« P
ubl

'
qUe

uui ont volé pour lui) sont des porcs. Quand un hom-
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ce
"l ëœla ne marche pas bien, on s'en débarrasse com-

„ me comme ceia i ^ ̂ ^
 débarragse de loutes

 i
es ma

. 

«
 1,16

 °" Ws-Philippe est parti avec un parapluie, pour lui 
„ieres. W»"» ',q

u
j
e
 et sans culottes, » commis lo délit 

« P'^env r ip isonnede M. le président de la Républ-
d'oft^^vMsetréBidniés par les articles 1"" de la loi du 

que 

£'3&etl849 
*. J, l'appel des témoins, 

*1 -L des trois inculpes. 
rog

atM
. ,,ltp des réponses de Neveux et de Desoye, que 

*>
 r6

n en éiat de faillite, le premier depuis 1816, le 

*5 depuis 1830. 

trois prévenus nient avoir chanté les chansons în-

■ ées ïprès l'audition des témoins, qui reproduisent 
(
'
rl
 lie les laits de la prévention, la parole est donnée à 

procureur de la République, 

• Taiie du ministère public examine d'abord les ar 

nrévenus, et il arrive à la discussion des chants 
dens aes p * 

{érés
 gîtait donc Robespierre? dit-il. Un homme dont le nom 

r lenicnt et irrévocablement lié à la malheureuse époque 

un homme qui marchait dans un but unique d'ambi-

n homme qui rêvait le meurtre de ces rivaux, qui vou-
lion

' Vicr sur la France, sans plan arrêté, allant au hasard, 
lait

j tle but unique, je le répète, était la satisfaction de son 

et o°f voilà l'homme dont on a osé faire l'apologie, et que 
8
 it venger! Cette chanson, aux yeux du ministère pu-
011

 ^st condamnable au premier chef, et les prévenus le re-

antécé-

pro-

blic, 'ônnaissent eux-mêmes, puisqu . 

-bilité. 

is ne veulent pas en accepter 

^'îîS^"public passe à l'examen du Chant des soldats 

Lere 1 frain ( Pierre Dupont n'a pas suffi; les démagogues ne 

contentés; il a tallu qu'ils le modifiassent 

^i^esuis pas chargé de défendre Radetzki, quoique cet 

ne ne soit pas sans gloire; mais vous avez excité à la hai-

d'un homme illustre, dont la position a été élevée et dont 

services sont immenses; qu'il s'appelle Cbangarnier ou 

raatenac il a été longtemps l'obstacle des projets insensés de 

Paris "Rappelez vous la fermeté de sa conduite au 13 juin ; 

doubliez pas que ce jour-là il a déjoué par ses manœuvres les 

Élans des anarchistes. C'est pourtant contre cet homme qu'on 

veut soulever les mauvaises passions ; évidemment on a com-
mis le délit d'excitation à la haine et au mépris des citoyens 

les uns contre les autres. . 

Arrivant à la chanson le Bal et la Guillotine, le mims ère 

public s'attache à en faire ressortir le double délit : V D'of-

fense envers le président de la République ; 2» d'excitation a 

la haine et au mépris du Gouvernement de la République 

Le ministère public fait l'historique do cette chanson. Elle 

fut composée le 17 mars 1849, le jour de l'exécution des assas-

sins du général Bréa, et il paraît que l'a 

Gustave Leroy. 

M' Laissac, avocat de Faille et Neveux, prend ensuite la 

parole. 

Après quelques considérations générales, l'avocat arrive à 

l'examen des chansons incriminées. 

Mais, enfin, que reprochez-vous à Bobespierre?dit-il. Est-

ce d'avoir été l'ennemi de la royauté ? Mais vous l'êtes aussi, 

vous, comme moi, comme nous tous. Car enfin qui êtes-vous ? 

Quelle mission remplissez-vous ? N'est-ce pas de combattre la 

royautéet de défendre laRépuhlique? 
Robespierre a aussi combattu l'aristocratie. Mais où donc 

est l'aristocratie en 1851 ? Il y a des gens qui se fâchent quand 

on dit : « A bas les aristocrates! » Ce sont les parvenus, les 

roturiers d'autrefois, aujourd'hui bouffis d'orgueil : il n'y a 

plus d'aristocrates maintenant. Nous n'admettons plus qu'une 

prééminence, celle du talent et de la vertu. Mais on a exalté 

Aes vertus de Robespierre, et 93, et l'échafaud, et les larmes, et 

le sang! Ah ! 93, malgré vos accusations et vos peurs, sera 

toujours une grande époque, car 93 a sauvé notre nationalité 

et délivré la France de l'invasion étrangère. Oui ! 93 est une 

grande époque. 

M. le président, interrompant le défenseur : Il est bien en-

tendu, M" Laissac, que vous faites toute réserve quand aux cri-

mes qui ont été commis à cette époque. 

M' Laissac : Je n'ai pas à juger ces crimes, et je vous re-

mercie de l'interruption, Monsieur le président: car vous aussi, 

à une autre époque, et c'est là, permettez-moi de vous le dire, 

une belle page dans votre vie, vous réhabilitiez avec moi ces 

géans qui n'ont pas reculé devant une épouvantable, mais né-
cessaire responsabilité. 

M. le président (à demi voix) ; «L'un de ceux dont, il y a 

vingt pns, j'ai honoré la mémoire, avait renversé Robespierre, 
tout le monde le sait. » 

M
e
 Laissac aborde ensuite la seconde chanson imputée à son 

client et celle du Bal et de la Guillotine, 

Que l'auteur du Bal et de la Guillotine considère, dit-il, 

comme politiqueou nonle crime des assassins dugénéral Bréa, 

la question pour nous n'est pas là. C'est un Bonaparte qui, à 

ses yeux, a relevé l'échafaud politique, et ce sera là la honte 
éternelle. 

Nous avons reproché à M. le président d'avoir dansé le soir 

même de l'exécution de Daix et de Lahr ; mais cette accusation 

a été articulée à la tribune nationale, et je me rappelle qu'on a 

reproché de même à Louis XVIII d'avoir donné un bal le jour 

qu'on exécutait les quatre sergens de La Rochelle. 

M. le président, au défenseur : M« Laissac, vous voulez par-

ler de Raoul, Goupin, Pommier, Bories!... 

M' Laissac fait un signe affirmatif. 

M. te président, avec force : Eh quoi! ne reconnaîtrez-vous 

Pas avec moi que les sergens de La Rochelle n'avaient point 

^ersé uneseule goutte desang, tandisqueles hommes que vous 
le

nr assimilez ont assassiné le général Bréa et son aide-de-
ca|

np, qui se présentaient en parlementaires. (Vif mouve-
ment). . 

M' Laissac s'apprête à répondre. 

Vnjuré : Monsieur le président, Monsieur le président, une 
suspension. -

M. le président : L'audience est suspendue pendant cinq 
minutes. 

Après une courte suspension, la Cour rentre séance. 

M' Laissac : Je remercie Monsieur le président de sa bien-
Vei

llante interruption. Je suis heureux que ces débats soient 

P
r
ésidés par un ancien confrère qui connaît les luttes politi-

ses et leurs entraînemens; il a compris que, si la parole du 

penseur pouvait, dans la chaleur de l'improvisation, paraître 

"^promettante pour les intérêts des accusés, il devait en ar-

y
 ei

'les développemens. Il n'était pas dans mon cœur défaire 

j assimilation complète entre les sergent de La Rochelle et 

® "«mines qui n 'ont point épargné la vie du général Bréa. Le 

^PProchement que je faisais ne pouvait, dans ma pensée, 

^ cette portée. Je me hâte de passer à un autre ordre d'i-

, M' Laissac continue sa plaidoirie, et la parole est ensuite 

°onnée à M< Avril. 

M. le président commence ainsi son résumé : 

Messieurs les jurés, le premier défenseur que vous avez en-

^ ndu a dit qu'il ne venait point faire un appel à vos passions, 

us a votre justice. Nous nous associons à ces paroles, et 
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°u delà parole soient soumis à la dé-

uveraine du jury. Les magistrats ne sont donc appe-

lés qu'à appliquer la loi aux délits politiques constatés par 

vous; dès lors, toutes les théories sur le contact de la justice 

et de la politique sont inapplicables. C'est devant le pays, que 

vous représentez, que les inculpés comparaissent; c'est le pays 

qui, par votre organe, dira s'ils sont innocens ou coupables. 

Après les développemens dans lesquels on est entré, je crois 
utile do rétablir quelques principes. 

Ici M le président fixe les caractères légaux des trois délits 
reprochés aux accusés: 

u C'est une loi républicaine, dit-il, une loi émanée de l'As-

semblée constituante qui atteint ceux qui cherchent à troubler 

la paix publique en excitant le mépris ou la haine des citoyens 

les uns contre les autres, et ceux qui excitent à la haine ou au 

mépris du gouvernement de la Bépublique. 

« Sans doute, une loi semblable existait sous la monarchie; 

pourquoi a-t-elle été ravivée sous la République? parce que la 

République a apparemment tout autant le droit de se détendre 

que la monarchie, et de protéger la paix publique qui peut 

être troublée lorsqu'on excite le mépris ou la haine des ci-
toyens les uns contre les autres. 

«On vous a parlé de 93," ajoute M. le président. Messieurs, 

voici ce qu'en disait il y a six jours, le 18 juillet, à l'Assem-

blée législative, M. Du taure , dont le patriotisme est bien 
connu : 

« Je maintiens que toutes les fois qu'on établira la moindre 

solidarité entre les deux gouvernemens, celui de la République 

et celui de 93, la République sera antipathique au pays Je 

soutiens que toutes les fois qu'on aura soin de répudisr ces 

souvenir et de bien constater que nous sommes sous une ère 

nouvelle, la République ne sera pas antipathique au pays. » 

Poursuivant son résumé, M. le président ajoute : « Le mi-

nistère public, d'accord avec la chambre des mises en accusa-

tion, voit le délit d'excitation à la haine et au mépris des ci-
toyens dans ces paroles : 

« Vrai amis, jurons de venger nos frères, 

« De venger Robespierre!... » 

En effet, pourquoi donc des cris de vengeance sous l'empire 

d'une Constitution qui a aboli la peine de mort en matière po 

litique. Venger Robespierre, contre qui ? Contre les Thermi-

doriens qui l'ont renversé? Ils sont tous morts ou sur le bord 

de la tombe. Contre qui donc ces vengeances? Serait-ce contre 

ceux qui sont Thermidoriens par la pensée et par le cœur"; il 

y en a beaucoup en France. Or, parler de vengeance contre ces 

hommes-là, c'est au point de vue de l'accusation commettre le 

délit d'excitation à la haine et au mépris des citoyens les uns 
contre les autres. 

M. le président passe ensuite aux moyens de défense, qu'il 

analyse avec soin. « Le premier défenseur, M
e
 Laissac, dit-il, 

a fait un appel à mon impartialité; il vous a dit que je vous 

rappellerais moi-même les caractères auxquels on reconnaît 

la culpabilité. Vous le savez, Messieurs, pendant cette session, 

j'ai plus d'une fois répété que pour qu'il y ait culpabilité, le 

double concours du faitmatériel et du fait intentionnel est néces-

saire. Ce principe, je le répète une dernière fois, est applicable 

aux délits de la parole, aux délits politiques, comme aux au-
tres infractions à la loi. » 

Plus loin, je remarque cette phrase qui n'est pas même frau 

çaise; nous avions là sans préjudice des démocrates des réu-

nions, toute une compagnie, etc.; les mots des réunions doi-

vent être remplacés par celui des disséminés. 

Je no voudrais pas laisser le Conseil sous l'impression d'une 

pareille impression, qui ferait supposer qu'il y a eu chez nous 

des réunions de soldats, ce qui n'est pas. 

M
e
 Cazeau, du barreau d'Alais : Je prie M. lo président de 

me permettre une courte observation. Ce qu'a dit M. le capi-

taine-rapporteur s'applique à l'accusé Nouis, mou client. Dans 

un passage du rapport publié par le Salut public, Nouis est 

signalé comme ayant eu des rapports avec Jouvenne, sous lo 

nom de Jean Noms. C'est une erreur d'impression ; c'est Jean-

Louis qu'on a voulu dire. Mon client s'appelle Henry Nouis. 

Cette observation a pour but de prévenir toute confusion dans 

l'esprit du Conseil. 

M. le président : Maître Cazeau, il sera pris note de vos ob-
: "ez en gar-

Le jury se retire dans la salle de ses délibérations, et en 

rapporte, au bout de trois quarts-d'heure, un verdict né-

gatif en ce qui concerne Faille ; affirmatif sur le premier 

chef imputé à Neveux, d'excitation au mépris et à la haine 

des citoyens les uns contre les autres, pour avoir chanté 

la chanson contenant l'apologie de Robespierre , négatif 

sur le deuxième chef le Chant des Soldats. Enfin affirma-

tif en ce qui concerne le délit d'offense envers le président 

de la République, imputé à Desoye. 

Le jury reconnaît des circonstances atténuantes en fa-

veur des deux prévenus. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-

ment de Faille; ensuite, après avoir entendu M' Laissac, 

qui recommande Neveux à toute l'indulgence des magis-

trats, la Cour condamne Neveux à deux mois d'emprison-

nement et 100 fr. d'amende; Desoye à six mois de prison 

et 100 fr. d'amende, et tous deux solidairement aux frais 

du procès, dans lesquels n'entreront pas ceux qui concer-

nent Faille personnellement.-

II e CONSEIL DE GUERRE DE LA 6« 

SÉANT A LYON. 

DIV. MILITAIRE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Couston, colonel du 13' de ligne. 

Audience du 9 août. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

L'incident qui s'est élevé à l'audience d'hier et qui a néces-

sité l'expulsion momentanée de l'accusé Alphonse Gent, a vi-

vement ému l'opinion publique et ceux qui, par suite de leurs 

passions politiques, sont portés de parti pris à blâmer tous 

les actes de la justice, alïectent de voir dans la fermeté avec 

laquelle M. le colonel Couston a maintenu l'ordre dans le dé-

bat, la pensée d'entraver les droits de la défense. U est inutile 

de dire que tous les hommes impartiaux, qui veulent que les 

droits de la justice fussent protégés en même temps que ceux 

de l'accusé, rendent un juste hommage aux intentions du 

brave colonel Couston, qui, ainsi qu'il le disait, entend donner 

toute latitude à la défense, mais entend aussi s'opposer à toute 

tentative qui pourrait méconnaître son droit comme président 

et porter la confusion dans les longs et difficiles débats qu'il a 

mission de diriger. Avec le même esprit d'impartialité, on se 

plaît à reconnaître que M° Michel (de Bourges), par le calme et 

la modération de ses conseils, a su exercer une salutaire in-

fluence sur son client, et a pu, en l'engageant à reparaître au 

débat, prévenir la prolongation d'un incident fâcheux. 

La révélation des pièces dont la lecture a été donnée dans les 

audiences précédentes, a donné un nouvel élément à la curio-

sité publique, en apprenant qu'elles immenses et sérieuses 

proportions avait cette affaire, que quelques journaux avaient 
présentée comme étant sans importance réelle. 

La lecture des pièces n'est pas encore terminée. Ces pièces 

forment un volume, qu'un mathématicien du greffe évaluait à 

un mètre cube. Après celte lecture, on entendra les témoins. 

On présume que l'atfaire ne se terminera que dans les der-

niers jours de ce mois, si même elle ne se prolonge pas au-

delà. Dans celte prévision, on a dû pourvoir au choix du lo-

cal où se tiendront les prochaines assises du Rhône. C'est à la 

1" chambre de la Cour d'appel. Les dépendances voisines se-
ront appropriées aux nécessités de ce service. 

Les dispositions militaires prises tant à l'extérieur qu'à l'in-
térieur sont les mêmes qu'aux audiences précédentes. 

M
e
 Sain, représentant du peuple, avocat de plusieurs accu-

sés, vient se placer sur le banc de la défense à gauche. -

Le coup de sonnette se fait entendre; le Conseil prend place 
au bureau. 

M'. le président : Lieutenant de service, faites reposer sous 

les armes. J'invite MM. les avocats, le public et les prévenus à 
s'asseoir. 

M. le président : La séance est ouverte. Accusé Daumas, on 
va reprendre la lecture des pièces de votre dossier, qui est 
scindée en deux. 

M' Bessat, défenseur de Daumas : Je prie le Conseil de re-

marquer que les deux dernières pièces lues sont sans signa 

tures et ne sont pas attribuées à l'accusé Daumas. Elles se rat-

tachent à une procédure suivie contre un sieur Méally, chez qu 
elles ont été saisies. 

M. le commissaire du gouvernement : Hier, les accusés Gent 

ont demandé lecture d'une commission rogatoire envoyée à 
Orange. 

Cette pièce est relalive à des affaires privées et de commerce 
d'Isidore Gent. 

M. le commissaire du gouvernement : Quelques erreurs ont 

été commises dans les journaux de la localité à propos du nom 

de Bouvier; c'est de Bouvier dont veut parler l'accusation, 

quand il s'agit des relations ayant existé dans les Basses-Al 

pes entre Longomazino, Sauve et Tourel. 

L'accusé Longomazino : A mon tour, qu'il me soit permis 

de signaler une erreur commise à mon préjudice. Je désire la 
rectifier. 

Ma lettre, signée Jacques, n'a pas été fidèlement reproduite; 

ainsi, par exemple : 11 y est parlé des Comités de Paris et de 

Lyon, tandis que dans l'original il y a de Paris ou do Lyon; 

cette rectification est assez importante pour moi. 

servations. Messieurs les membres du Conseil, 

der le souvenir. 

On reprend la lecture des pièces. 

Les dossiers des accusés Caussonnet et Thourel sont successi-

vement parcourus. 

En ce moment, un léger bruit se fait à la porte. Une partie 

du public se lève. 

M. le président : Officier de service, d'où vient ce bruit? 

M' Villaumé : Monsieur le président, M. Greppo, l'un des 

conseils des accusés, est à la porte ; il n'est pas en robe; n'étant 
pas avocat, on s'oppose à son entrée. 

M. le président : Veuillez l'introduire. 

Le coreligionnaire de Proudhon fait sou entrée gravement et 

à pas lents dans la salle; arrivé aux pieds du Conseil, il in-

cline la tête et se dirige au banc de la défense. Tous les re-

gards se fixent sur lui. Le représentant du Rhône a conservé 
sa tenue habituelle. 

On arrive aux faits relatifs à M. Albain-François Thourel, 

avocat à Aix. M. Thourel fut arrêté à Marseille ; il subit tout 

d'abord un interrogatoire devant le juge d'intruction de cette 

ville, qui lui demanda notamment à quelle occasion il avait 

envoyé une somme do 200 francs à Borel, traiteur, rue Noire. 

M. Thourel répondit qu'en revenant de Lyon, où l'avaient ap-

pelé des affaires de cabinet, il avait emprunté de Borel une 

somme de 200 fr. pour faire face à des dépenses d'hôtel. Il était 

l'avocat d'un de ses beaux-frères de. Marseille. 

Plus tard, M. Thourel modifia son interrogatoire; ce n'était 

pas Borel qui lui avait remis cet argent, c'était M"'
e
 Borel, sur 

l'avis de Gent. 

Ainsi, d'après l'inculpé, cette somme de 200 francs n'avait 

nullement trait à des cotisations politiques d'une nature alar-
mante. 

L'inculpé confesse être franchement républicain. Depuis 

quelque temps il désirait connaître Gent pour diriger son in-

fluence sur les populations du Midi, mais par des voies loyales 

et avouables. Jamais il n'a prêté les mains à un complot poli-

tique ni à un acte coupable ou à des pensées criminelles. Seu-

lement il a dit que si la république élait violemment, ouvertc-

tement attaquée, il faudrait la défendre, mais qu'il était d'un 

suprême ridicule de prendre les armes pour essayer une in-
surrection. 

Le greffier lit une lettre de M. Courant, avocat à Marseille, 

qui déclare qu'il a toujours professé des principes constitu-
tionnels. 

M. Talon, avoué à Aix, signale l'intention de l'accusé, à son 

retour de Lyon, de se rendre dans le département du Varpour 

y combattre l'hostilité des esprits. Le témoin ajoute : 

« Les opinions de M. Thourel sont modérément avancées ; 

mais, quel qu'en soit l'auteur, elle est tempérée par cette con-

viction sincère, raisonnable, fermement arrêtée dans l'esprit 

de M. Thourel, que ni les émeutes, ni les insurrections ne dé-

veloppent les progrès et n'améliore le sort des classes pau-

vres. Cjest, au surplus, un homme de cabinet, occupé de ses 

affaires, apportant aux causes qui lui sont confiées le plus vif 

intérêt, le plus chaleureux dévoùment. Partout où il a passé, 

il a laissé des regrets et les plus cordiales sympathies. 

Les derniers élémens dont se composent son dossier le 

font connaître comme un homme d'une honorabilité parfaite. 

Elles émanent des bâtonniers de Toulon et d'Aix. Dans le pre-

mier de ces barreaux, M. Thourel a été membre du Conseil de 
discipline et bâtonnier de 1840 à 1848. 

On arrive ensuite à Longomazino, Sauve, avocat à Digne, et 
Bouvier. 

En entendant le passage où on signale Longomazino comme 

ayant fait des révélations à l'autorité, M" Kauffmann, son avo-

cat, se lève et dit: « Je dois à mon honneur, à celui de mon 

client, que je tiens en mains la preuve do la fausseté de cette 

assertion. Si même elle était restée à l'état de doute pour moi, 

je ne serai pas venu ici prêter mon ministère à cet inculpé. » 
L'audience est suspendue. 

L'audience est reprise après une suspension de cinq mi-
nutes. 

M' Bessat : M' Falconnet, qui devait présenter la défense de 

l'accusé Berthomieux, ne pouvant" pas venir, je viens d'être 

chargé de cette défense. Je crois convenable d'en prévenir le 
Conseil. 

31. le président : Le Conseil prend note de votre décla-
ration. 

M" Audemard, du barreau de Toulon, après la lecture du 

dossier Sauve, demande la lecture de plusieurs témoignages de 
moralité qu'il produit. 

M. le commissaire du Gouvernement : Un de MM. les avocats 

a exprimé le désir, au nom de tous, que ces sortes de pièces 
fussent lues dans les plaidoiries. 

M" Audemard n'insiste pas. 

La suite du dossier Bouvier est renvoyé à lundi onze heures 
du matin. 

M' Michel (de Bourges) : Il y a déjà du temps que je n'ai 

plaidé devant un Conseil de guerre; je demande à M. le prési-

dent s'il se propose d'entendre les témoins à la suite de la lec-
ture des pièces. 

M. le président : Nous entendrons d'abord les accusés, puis 
les témoins. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à lundi 11 
août, onze heures et demie. 

travailler. Je ne crois pas avoir eu quatre convocations politi-

ques pendant les deux mois de mon séjour dans ma nouvelle 

acquisition. Quanl à la lettre saisie chez M. Thourel, l'expli-

cation est fort simple. Une personne de Toulon m'avait écrit 

qu'elle avait Incertitude qu'un très grand héritage "s'était ou-

vert en sa laveur eu Angleterre. Cette personne me priail, si 

je pouvais me charger des démarches nécessaires, de vouloir 

bien les faire, ou d'en écrire à M. Ledru-RolM'n, dont l'adres-

se lui était inconnue. J'envoyai la lettre à Ledru-Rollin, qui ne 

répondit pas. Je no songeais plus à cette affaire, lorsque quel-

que temps après la même personne m'écrivit de Toulon pour 

me demander des nouvelles; la signature était peu lisible; son 

adresse, mise au bas de sa première lettre, n'était pas à sa se-

conde lettre. J'adressai la réponse à mon confrère et ami Thou-

rel, en le priant de rechercher le signataire à Toulon. Je-

croyais Thourel encore avocat à Toulon. Il me répondit qu'il 

était fixé à Aix, et qu'il ne pouvait donner aucune suite à ma. 
lettre. 

« D. Nous venons d'ouvrir le papier sur lequel se trouve 

éerite votre lettre du 22 juillet 1850, et nous voyons que cette 

lettre est écrite sur le versod'une lettre datée de Toulon, le 22 

.juin 1850, portant une signature Devriensiny ou Derriémis, 

que nous vous représentons. Est-ce la lettre à laquelle votre 

intention élait d'adresser une réponse ? 

« M. Crémieux, après avoir pris lecture de cette lettre, ré-
pond : 

« C'est bien cela, et vous voyez combien mes souvenirs se 

trouvent fidèles. La lettre parle, d'une succession, d'une pre-

mière lettre, qui m'aurait été écritesur cet objet, et à laquelle 

je n'aurais pas répondu. Les derniers caractères de la signatu-

re sont illisibles, et il n'y a pas d'adresse au bas. 
« Lecture faite, etc. « 

Déposition de M. Bancel, pardevant M. Broussais, juge 

Nous terminons la publication du réquisitoire du commis-

saire du Gouvernement, et nous donnons les dépositions die 

plusieurs représentans de la Drôme, désignés dans le réquisi-

toire, et diverses autres pièces importantes des débats. 

Déposition de M. Isaac-Adolpho Crémieux, âgé de cinquante-

quatre ans, représentant du peuple, avocat à la Cour d'appel, 

demeurant à Paris, rue des Pctits-Augustius, 1, devant M. 
Broussais, juge d'instruction à Paris. 

« J'ai entendu parler d'une réunion politique dont le siège 

devait être à Màcon; mais ce qu'on m'en a dit était extrême-

ment vague et se bornait, autant que je puis me le rappeler, 

à cette question : La Montagne est-elle divisée, et la réunion 

des vingt-six ne doit-elle jias présider l'Assemblée de Màcon? 

J'ai répondu (et je donne tous ces détails pour ne rien laisser 

désirer à la justice, sans que je puisse bien préciser des sou-

veuirs qui ont près de quatre mois de date et sur des faits aux-

quels je ne croyais pas). J'ai répondu, ou j'ai dù répondre: 

J'ai la certitude qu'il n'y a pas do division entre les Républi-

cains, et je n'ai jamais entendu parler de la réunion qui devait 

avoir lieu à Màcon. U n'est pas vrai qu'on m'ait convoqué à 

une réunion quelconque, à un jour quelconque, à Valence ou 

ailleurs, pour y agiter des questions politiques. Encore une 

fois, je n'admets pas dépareilles réunions en dehors de la pla-

ce publique ou en dehors de nos conférences de réprésentans-

toute idée de réunion secrète est pour moi une absurdité; j'ai 

fondé la Bépublique, et je la veux, mais au grand jour, et non 

dans les ténèbres. Je ne sais de M. Bouvier que ce que j'en ai 

dil; s'il reconnaît plus que je n'en ai dit, c'est qu'il a des sou-

venirs plus présens que les miens; c'est qu'il attachait peut-

être plus d'importance que moi à quelques-unes de mes paro-

les. En tout cas, jedéclare posrti veinent que jamais je n'aurais 

accepté une convocation qui aurait eu pour objet de m'impose!
-

une ligne de conduite. Je ne suis d'ailleurs pas le représen-

tant de la Drôme, quoiqu'assiirément mes pensées tout entiè-

res appartiennent ii la France, et j'aurais trouvé plus qu'ex-

traordinaire une pareille convocation. Enfin, la Drôme était 

en étatde siège; comment peut-on supposer qu'ancien ministre 

de la justice, et membre du Gouvernement provisoire, j'aurais 

voulu me trouver dans une réunion qu'on n'aurait pas man-

qué d'appeler llagrant délit de complot? Je répète, comme je 

l'ai dit dans ma première déposition, que je ne me suis pas 

occupé de politique pendant mon séjour à La Forêt. Je me 

suis repose de la politique, et mu snnté en avait grand besoin, 

au milieu d'un nombre considérable d'ouvriers que j'ai l'ait 

d'instruction à Paris. 

Jean-Baptiste-François-Désiré Bancel, représentant du peu-

ple pour le département de la Drôme, demeurant à Paris, rue 
de la Paix, 1 1 , dépose : 

« J'ai quitté Paris au moment même de la prorogation, et je 

suis arrivé à Valence lelSou le 16 août. J'y suis resté jusqu'au 

2 septembre, époque à laquelle je suis allé m'établir à ma cam-

pagne do Bancel, canton de Lamostre (Ardèche), d'où je no 

suis revenu à Valence que du 20 au 25 octobre. Je suis resté 

constamment à celte campagne à l'exception toutefois d'un 

voyage que j'ai fait au Puy pour plaider dans une affaire. 

« J'ai complètement ignoré si une réunion politique avait eu 

lieu à Màcon à l'époque du 30 septembre, et si des réprésen-

tans, appartenant à ce que l'on appelle la Montagne et d'autres 

membres du parti socialiste, y avaient assisté. Je ne puis donc 

vous dire quelles résolutions y auraient été prises, et si ces ré-

solutions avaient été annoncées par Gent à ses correspon ■ 
dans. 

« Je crois avoir vu Gent à l'Assemblée nationale à la date 

du 11 juin 1849 ; il y venait en curieux, mais je ne lui ai ja-
mais parlé. 

« Le nom du sieur Bouvier, instituteur à Crest, m'est égale-

ment étranger. Le nom de Bouvier est commun dans le dépar-

tement de la Drôme; mais je ne pense pas avoir jamais eu de 

relations soit directes soit indirectes avec celui qui est désigné 
comme instituteur à Crest. 

« Je n'ai point été invité, soit par ce sieur Bouvier, soit par 

toute autre personne, à assister à une réunion politique qui au-, 

rait dû être tenue à Valence le 28 octobre. Je dois même dire 

que jo n'ai point entendu parler qu'une léunion semblable dût 

avoir lieu, et je dois ajouter que j'aurais certainement refusé 

d'y assister, si j'avais été sommé de le faire; j'aurais pu ré-

pondre à une invitation de mes commettans, mais rien de plus. 

« La seule réunion politique à laquelle j'aurais dù.assister 

pendant la prorogation était une réunion des réprésentans de 

la Drôme, qui devait avoir lieu à Valence, d'abord le 1
er

 sep-

tembre, et qui a été renvoyée au dimanche 8. Mon voyage du 

Puy m'emjjècba de pouvoir y assister. Il ne devait y avoir à 

cette réunion que les députés de la Drôme, et M. Mathieu, que 

nous considérons comme appartenant à notre département, quoi-
qu'il fasse partie de la députation du Rhône. 

« Lecture faite. 

« Signé BANCEL. » 

Antoine -Philippe Mathieu, représentant du peuple pour le 

département du Rhône, demeurant à Paris, rue de Chaillot, 
n. 38 : 

« J'ai quitté Paris avant la prorogation, en vertu d'un con-

gé de l'Assemblée nationale. Ma santé nécessitait un voyage 

aux eaux d'Aix-en-Savoie, où j'ai passé cinq ou six semaines. 

En quittant cette ville, je revins à ma propriété de Montcbenu, 

canton de Saint-Danat, arrondissement de Valence, où j'ai 

passé tout le temps de la prorogation. Pendant tout ce temps, 

je n'ai fait qu'un seul voyage à Valence, à la date du 8 sep-

tembre, pour me réunir en cette ville à mes collègues de la 

Drôme, car avant de quitter Paris, nous nous étions donné 

rendez-vous à Valence pour le premier dimanche de septem-

bre, réunion qui fut ensuite remise au, second dimanche,. J'i-

gnore si, à la date du 30 septembre, il y a eu à Mâcon une 

réunion plus ou moins nombreuse de réprésentans apparte-

nant au parti de la Montagne on à l'opinion socialiste, réunion 

qui aurait été convoquée par Gent ou sous ses inspirations, et 

si des résolutions plus ou moins violentes y aurait été prises. 

Ce qu'il y a do certain, c'est que je n'ai été convoqué à Valence 

ni par M. Alexandre Dupont ni par tout autre pour assister à 

une réunion politique dans laquelle on nous aurait fait con-

naître les résolutions arrêtées à Màcon, et qui aurait dû se tenir 

le 28 octobre. 11 est vrai que le 8 septembre, en sortant de dî-

ner avec mes collègues, j'avais vu dans un cercle, celui du 

Balcon, si je ne me tr >mpe, M. Alexandre Dupont; mais il ne 

fut question de rien de semblable entre nous. Je dois même 

dire que je le trouvai très calme et très raisonnable pour un 

jeune homme qui venait de faire trois mois de prison pour un 

délit politique. Je retournai le surlendemain à ma propriété, 
après avoir dîné et couché à Bomont. 

« Jo ne suis revenu à Valence que le 6 ou le 7 novembre, 
veille do mon départ pour Paris. 

« Pour répondre aux interpellations que vous venez de me 

faire, je crois devoir dire que lorsque je traversai les déjiar-

temens de la Drôme et de l'Isère pour me rendre aux eaux. 

d'Aix, ainsi qu'à mon retour, j'y trouvai une assez vive émo-

tion : on craignait qu'un coup d'Etat ne fût tenté ou accompli 

pendant la prorogation. Je cherchai à combattre ces suscepti-

bilités et ces craintes et à en montrer le peu do fondement. Do 

la part des populations do ces doux départemens, il n'y avait 

aucun projet d'attaque contre le pouvoir, mais une résolution 

bien arrêtée d'opposer une énergique résistance à des empiè-
t mens, s'il en était tenté. 

<c Lecture faite, etc. » 

Daniel-Marie-Hospice Bey, représentant du peuple pour le 
département de la Drôme, rue de Londres, 3 : 

« Je n'ai point eu connaissance qu'il y ait eu réunion d'une 

partie des membres do la Montagne à Mâcon, le 30 septembre 

dernier, et je n'ai *u connaissance d'un prétendu complot at-

tribué au sieur Cent, qu'après l'arrestation de ce dernier. Je 

ne suis point à même de m'expliquer sur ce prélendu com-

plot, car je ne connais point M. Cent, quoique j'aie été son 

collègue à la Constituante, et jamais je ne lui ai adressé la 
parole. 

« Pendant la prorogation de l'Assemblée, j'ai habité Saillant, 

petite ville de la Drôme, dont je suis maire. Je suis allé plu-

sieurs fois à Valence, soit comme membre du conseil général, 

soit pour mes affaires particulières; mais j'affirme que jo n'y 

ai été convoqué ni par le sieur Bouvier, instituteur à Crest, ni 

par qui que ce soit. J'affirme même de plus n'avoir point été 

informé qu'il dût y avoir une réunion politique à Valence le 

28 octobre dernier ou tout autre jour. Si ma convocation est-

énoncée dans une lettre saisie, ce que j'ignore ; certes, cette 
lettre n'est pas de moi. 

« Lecture faite, etc. » 

Mario- Pierre-Laiirent-Jean-Charlos Curmier, représentant du 

peuple pour le département de la Drôme, demeurant à Paris, 
rue Neuve-de-l'Universiié, 4 : 

« J'ai complètement ignorés'il y avait eu une réunion poli-

tique à Màcon, le 30 septembre dernier, à laquelle aur.iientas-

sislé des représentais appartenant à ce que l'on appelle la 

Montagne et autres membres du parti socialiste. Je viens d'en 

être informé pour la première l'ois par le contenu do la Com-

mission rogatoire dont vous venez de me donner connais-
sance. 

« J'habite ordinairement Valence et j'ai p:^-é en cette ville 

le temps de la prorogation, à l'exception de trois ou quatre 

jours que je suis allé passer chez un des membres du conseil 



788 
(iAZETTE DES TRIBUNAUX DtJ 1 AOUT 1851 

général de la Drôme, mon ami ; c'est donc à Valence que j'ai 
appris l'arrestation d'un sieur Bouvier, instiluteurà Crest, que 
je ne connaissais pas même de nom. 

« J'affirme de la manière la plus formelle que cet individu ou 
tout autre ne m'a convoqué pour assister à une réunion poli-
tique qui aurait dù avoir lieu à Valence, le 28 octobre. Je n'ai 
tmème pas entendu dire qu'une réunion de cette nature eût été 
préparée par qui que ce soit. 

« Je ne m'expliqueras qu'une lettre faisant partie dos piè-
ces saisies mentionne que j'aurais été prévenu de cette réunion. 
: Si cette lettre existe réellement, elle a élé écrite à mon insu et 
sans ma participation. 

« Lecture faite, etc. » 

C'est dans le dossier Daumas que se trouvent certains dé-
tails au sujet de l'association pour proclamer la Bépublique 
démocratique et sociale. 

Voici quelques-uns des élémens recueillis par la procédure, 
Joseph Laporte, fusilier au 9 e régiment de ligne, déposeainsi 

devant lejuge d'instruction d'Oran, devant lequel il comparut 
ie '19 du mois de janvier : 

«....Arrivés à Toulon, nous nous trouvâmes en rapport 
avec des civils et nous commençâmes à nous occuper de poli-
tique.Ce fut chez Achard, au café du Var, que j'en entendis 
pour la première fois. C'était chez lui que se réunissaient 
les membres de la Vieille-Montagne. 

« On trouvait chez lui plusieurs journaux démocratiques. Il 
y avait à peu près trois mois que j'étais à Toulon lorsque je 
fus affilié par Boulbain ; il m'avait conduit chez Calvet, et c'est 
dans son auberge qu'eut lieu ma réception. Boulbain n'était 
]point chef de section. Il était simple membre comme les au-
tres. J'ai été reçu par un comité composé de civils; le comité 
militaire n'était point encore organisé; il y avait seulement 
quatre militaires : les nommés Mouchet, caporal au 53°; Au-
bert, artilleur, Abel, sergent au 10" de ligne, et Deleuze, aussi 
sergent au 10% qui pouvaient recevoir. Boulbain fréquentait 
beaucoup les civils; il était très passionné, et presque tous les 
militaires affiliés ont été présentés par lui; il a fait recevoir 
entre autres Delarue, sergent au 51% et Pérodil, adjudant 
sous-officier au 3" régiment de marine. Ils avaient été d'abord 
présentés chez Delmas, et ils furent reçus chez Calvet. J'assis-
tais à cette réunion. 

«Achard faisait partie do la société. Quant à Môaly, je ne sau-
rais dire s'il en était ou non. Je sais seulement qu'd distri-
buait, des journaux démocratiques et des brochures; il n'y 
avait pas encoredechefdeseclion de nommé dans le comité dont 
je faisais partie lorsque j'ai dû m'embarquer pour revenir en 
Afrique! Une des quatre personnes que j'ai désignées plus 
haut présidait les réunions et recevait membres de la société 
ceux qui était présentés. Tout membre pouvait faire des pré-
sentations. Celui qui devait être reçu subissait d'abord un inter-
rogatoire sur les opinions politiques. On lui lisaitensuite la for-
mule du serment qui est bien la mémo que celle dont vous ve-
nez de me donner lecture ; il jurait sur une arme quelconque, 
soit un poignard, soit un sabre, et élait admis membre de la 
société. On lui enlevait alors le bandeau qu'on lui avait mis 
sur les yeux avant do l'introduire au milieu de la réunion. On 
recommandait aux membres reçus do propager les idées dé-
mocratiques autant qu'ils le pourraient. Je sais que le comilé 
de Toulon correspondait avec les comités des autres villes de 
France; mais j'ignore par quels moyens. Il y avait un comité 
secret dont nous.ne connaissions même pas les membres qui 
était chargé de la correspondance, et qui ensuite nous faisait 
faire ses communications par nos chefs de section, qui seuls 
étaient en rapport avec lui. 

« Le but de l'association était de proclamer laBépubliquedé-
mocratique et sociale. Nous savions qu'il devait y avoir un 
mouvement à Lyon aussitôt après la rentrée de la chambre. Le 
même mouvement devait s'opérer dans toutes les villes de 
France. A Toulon, nous devions nous emparer des forts et des 
arsenaux, ce qui eût été facile depuis que la garde nous en 
était confiée , et que beaucoup d'entre nous étaient affi-
liés. 

« On ne m'avait fait aucune promesse, et si je m'étais dé-
cidé à entrer dans la société, c'était par conviction et dans la 
pensée de bien faire. Celte conviction, je l'avais acquise à la 
suite des conversations que j'avais eues avec Boulbain, et sur-
tout les civils, notamment Daumas. 

« Daumas est allé à Lyon dans l'intérêt de la société ; quant 
aux frais de son voyage, je pense qu'ils ont été couverts par la 
sociélé. Je dois faire observer que les militaires ne payaient 
pas, et que les civils seuls subvenaient aux frais auxquels il 
s'agissait de faire face. 

« Je répète ici que les membres du comité secret m'étaient 
complètement inconnus. 

« Lecture faite, etc. » 

Déposition de Claude Gerbino, né à Turin, écrivain public, 
demeurant rue de l'Oratoire, 22, à Toulon. 

Il dépose ainsi : 

« Il y a environ quatre ans, je suis venu à Toulon rejoindre 
mon père qui exerçait la profession de portefaix, et qui au-
jourd'hui habite Turin. Je m'étais procuré une baraque d'é-
crivain public que j'ai quittée il y a environ un mois et demi, 
parce que je n'y trouvais pas les moyens suffisans d'exis-
tence. 

« 11 y a environ trois mois, le nommé François Aubert, 
menuisier, qui venait quelquefois me voir, me proposa de me 
faire admettre dans une société qui s'était formée à Toulon sous 
le nom de Jeune-Montagne. Cette société avait pour but la 
propagation des principes démocratiques et les réformes né 
cessaires. Elle existait depuis environ trois mois. J'acceptai, 
et la réception se fit un soir vers huit ou neuf heures au nou 
veau Chain p-de-Mars. Nous étions alors vers la fin du mois 
d'août. Aubert me conduisit sur le pont en planches jeté sur 
l'égoûtier, à peu de dislance de la porte du Mourillon. Là, 
un individu, le nommé Méaly, nie banda les yeux, me fit mar-
cher pendant quelque temps, et quand nous fûmes arrêtés, 
une voix m'adressa les questions. 

« Elle me demanda d'abord si je ne consentais pas à faire 
partie de la sociélé du Dix-Découibre, dont elle s'annonçait 
comme l'organe. Je répondis négativement. La voix insista ; 
je persistai dans mon refus, et les personnes présentes se reti-
rèrent. Elles revinrent ensuite, et on me dit cette fois qu'il 
s'agissait de faire partied'une société républicaine démocratique. 

« Parmi les questions qui me furent ensuite posées, je me 
souviens que l'une portail sur les journaux et ouvrages à lire, 
une autre sur les hommes qu'il fallait mettre à la tête du Gou-
vernement, et une autre encore sur le traitement à infliger aux 
traîtres. Pour les journaux à lire, j'indiquai le Démocrate et 
la Voix du Peuple. Pour les chefs du Gouvernement, ceuxqui 
sont exilés, et la mort pour les traîtres. Quand je fus admis, 
on me fît prêter un serment dont la formule était conçue dans 
les termes suivans, sauf quelques expressions que je puis 
avoir changé, mais le fond est exact : « Je jure, au nom des 
martyrs de la liberté, d'armer mon bras contre la tyrannie, de 
travailler à la propagation des lois sociales, de venir au secours 
de mes frères, soit par la bourse, soit par mes forces physi-
ques, morales et intellectuelles ; de donner la mon à un traître 
si le sort me désigne. » 

« Avant les.mots : « Je jure, » il y avait ceux-ci : « Moi, 

homme libre. » Lorsque mes yeux furent débandés, je vis trois 
ou quatre personnes, dont l'une avait un poignard à la main 
avec la pointe dirigée sur ma poitrine. Je n'en ai reconnu au 
cune à cause de l'obscurité qui régnait. En ce qui concerne 
l'organisation de la Jeune-Montagne, elle se divisait en sections 
de treize personnes chacune, ayaii' un sergent, un fourrier et 
un caporal choisis parmi les sectiounaires. Il y avait, en outre, 
un bureau de trois personnes élu par les sergens. Le sergent 
était chargé de transmettre à la section les ordres qu'il rece-
vait du bureau. Le fourrier faisait les convocations verbale-
ment, et le caporal remplaçait le fourrier en cas d'empèche 
ment. Chaque section se réunissait deux ou trois fois par mois 
au lieu désigné par le sergent. C'était tantôt dans une maison, 
tantôt dans une guinguette. L'objet de la réunion était tantôt 
le paiement d'une cotisation fixée à 25 centimes par mois, 
tantôt de faire part des nouvelles arrivée d'autres villes .'Lyon, 
Marseille, Paris, etc. Il y avait parfois des souscriptions qui 
avaient pour objet de venir au secours des détenus. Ainsi, 
quand Méaly a élé détenu, nous avons souscrit pour lui fournir 
des alimens, tantôt pour envoyer des délégués dans d'autres 
lieux. Lu souscription était en quelque sorle obligatoire, car 
on ne s'y refusait jamais ; seulement chacun était libre de fixer 
le taux de la sienne. Il n'y avait d'abord que six sections dans 
la ville, deux au Mourillon el une au faubourg du Pont-de-

Las. ' ' 
« Ayant été chargé un jour, il y a de cela environ un mois et 

demi, de convoquer les chefs de section pour une réunion qui 
devait avoir lieu do septà huit heures du soir dans la campa-

de chacun. 

«Les sergens étaient dans l'ordre suivant : l°Mayer, 2° Gillet 
3° Bories, menuisier, 4°Fournier fils, 5" Blin, menuisierdans lé 
port, 6° Savard. C'étaient les sergens des sections de la ville. Ceux 
des sections du Mourillon étaient : 1° Jacquemin, 2° Guérin, 
maçon. Celle du pont de Las avait pour sergent Bouzin. J'igno-
rais l'objet de la convocation. Ce qui me valut cette mission de 
convoquer, ce fut nia qualité de caporal de la quatrième sec-
tion, dont je faisais partie. Mon fourrier était Charrier, im-
primeur chez la veuve Baume, et Fogrnier fils mon sergent. 
C'est le sergent qui recevait les fonds provenant de la sous-
cription; il eu rendait compte au trésorier de la société, que 
l'on m'a dit être Ferand. 

« Je ne connaissais pas personnelement les trois personnes du 
bureau. Je crois cependant qu'il y avait Mealy, l'écrivain pu-
blic Fouillé, et peut-être aussi le médecin Marquand, qui est 
venu nous inspecter un jour que notre section élait réunie. Du 
reste, j'ai su qu'il faisait habituellement de ces visites dans 
les diverses sections. Quand j'ai dit un jour, je n'ai pas voulu 
exprimer qu'il n'était venu qu'une fois nous visiter, car il y ve-
nait assez souvent. Il prenait part à la discussion dans les af-
faires dont nous avions à traiter. Nous ne nous sommes jamais 
réunis chez Colvet ou chez Daumas, mais assez souvent chez 
M mc Bauvais, au Champ-de-Mars ancien, et à celle du nouveau 
Champ de-Mars. Ces réunions avaient lieu vers les neuf heures 
du soir; il n'y avait plus personne à cette heure, et l'on pou-
vait délibérer tranquillement. Nos obligations, comme mem-
bres delà société, consistaient principalement à payer la coti-
sation et le montant des inscriptions. On nous recommandait 
de ne pas avoir dos armes chez nous. Cependant nous devions 
prendre nos mesures pour en trouver en cas de besoin. Nous 
avons reçu avis de nous tenir prêts aux approches de la réu-
nion de l'Assemblée législative. Une prise d'armes était possi-
ble à cette époque. Il n'a pas été question d'autre chose. J'i-
gnore s'il y avait un complot prêt à éclater. Si la chose était, 
nous n'étions pas dans le secret. Bépondant à vos questions, je 
déclare que Fabre faisait partie de la société. Il faisait, si je 
ne me trompe, partie de la cinquième section. Achard n'est 
pas connu de moi comme faisant partie de notre société ; il est 
possible qu'il appartînt à une autre, celle delà Vieille-Monta-
gne. Camatte fils a été reçu il y a tout au plus vingt-cinq 
jours : c'est Louis Seigler qui l'a présenté. Ce dernier appar-
tenait, si je ne me trompe, a la sixième section. Je ne connais-
sais pas Aubin. Debrun m'a élé désigné par Bouzin comme 
faisant partie de la section. Hatier a élé reçu à la même épo-
que que Camatte. Je l'ai connu par Bobert, qui l'avait présen-
té. Gasquet et Parmentier appartiennent à une section incom-
plète, qui s'était formée aux Maisons-Neuves. Je me suis trou-
vé avec eux chez Guillot, aubergiste dans ce faubourg. En ce 
qui concerne Arambides, il appartenait à la Jeune-Montagne; 
mais je ne sais à quelle section. Buffet faisait partie de la 
quatrième. Ni Roux ni Lyon ne faisaient partie de cette so-
ciété ; il en est de mêmedeLeguy. Le portefaixDaumas appar-
tenait à la société de la Vieille-Montagne. L'organisation de 
cette dernière société était conforme à la nôtre. J'ignorais le 
départ de Daumas à Lyon, où il avait dù être envoyé par sa 
société. Mais depuis son départ, une fusion s'était opérée entre 
"ancienne et la nouvelle Montagne. Cette fusion fut décidée, 
d y a environ quinze jours, dans le cabanon que Camatte fils 
possède derrière le cimetière, par une réunion des sergens-
fourriers et caporaux de chaque section. Il n'y avait rien à 
changer dans les sections; mais la fusion nécessitait la démis-
sion des membres de chaque bureau et l'élection des membres 
d'un bureau nouveau. Ces membres furent élus par les sergens 
en notre absence, car nous sortîmes pour les laisser opérer. 
J'ignore ceux sur qui les choix furent portés. La société avait 
des ramifications parmi les militaires de la garnison, mais par 
le moyen seulement des membres du bureau. Nous nous con-
naissions de Montagnards à Montagnards par certains signes 
convenus. C'était d'abord le salut, qui consistait à retirer son 
chapeau ou sa casquette, et à laisser tomber rapidement sa 
main après l'avoir replacé. Il y avait ensuite les attouchemens, 
qui consistent à appliquer la main àplatet à la retirer ensuite 
en courbant les doigts. J'ai connu, mais de vue seulement, 
quelques sous-officiers et caporaux de la garnison. Je n'ai pas 
connu d'officiers comme faisant partie de la société. 

DOSSIER DAUMAS. 

Béception du serment d'un membre de la Jeune-Montagne. 
Déclaration faite le 28 janvier devant le procureur de la Bépu-
blique de Toulon. 

« Par devant nous 
s'est présenté Barras 
déclaration suivante 

« Dans le courant 

Honoré, cordonnier, qui nous a fait la 

de la semaine dernière. Barralier, qui 
déjà, ainsi que je vous l'ai dit précédemment, m'avait parlé 
de ma prochaine réception comme membre de la société se-
crète, me proposa de la réaliser; il ajouta qu'il me prévien-
drait le jour même où elle devrait avoir lieu; j'acceptai di-
manche 26, et Barralier, que je rencontrai dans la rue, me 
donna rendez-vous chez Despax dans la soirée. Je me rendis 
vers huit heures du soir au café de ce dernier. Barralier s'y 
trouvait déjà avec Despax. Il me fit signe de le suivre, et nous 
montâmes dans la chambre de celui-ci. Avant d'y arriver, et 
dans l'escalier, Barralier me banda les yeux ; lorsque je fus 
dans la chambre je compris, aux questions qui me furent a-
dressées par deux voix que je ne connaissais pas, que là se 
trouvaient deux personnes étrangères. 

On me fit asseoir. On m'adressa diverses questions sur la 
République démocratique et sociale. Je répondis à tout ce qui 
me fut demandé par ces deux individus, dont je ne puis vous 
dire le nom. Après cet interrogatoire, l'un des deux individus 
me dit de me lever; ils me firent passer la main droite sur une 
arme blanche, une baïonnette ou une épée ; deux mains étran-
gères s'appuyèrent sur la mienne. J'avais la main gauche ^ le-
vée. 

« Dans cette situation, ils me firent faire un serment dont 
la formule est à peu près en ces termes : « Jure-tu sur letom-
« beau de ton père et de ta mère de ne jamais rien révéler des 
« secrets qui vont l'être confiés. Frapperais-tu sais pitié un 
« frère qui trahirait son serment et ferait des révélations à 
« l'autorité ? » 

« Je réjiondis : Je le jure. 

« Ils ajoutèrent : « Si toi-même tu te rendais coupable dece 
« fait, ne soit pas surpris si on te frappait sans pitié. 

Après ces jiaroles, on nie dit qu'on allait me faire part des 
signes de reconnaissance. 

Lorsqu'on entre dans un lieu, et que l'on veut savoir si là 
se trouvent des membres de la société, on porte le premier 
doigt de la main droite (l'indicateur) sur le côté du nez et on 
agite le nez à diverses reprises. L'affilié qui serait là répon-
drait par le même signe. 

« Si celui qui vous reconnaissait ne jugeait pas qu'il futpru-
dent de rien dire, il porterait toujours le même doigt sur le 
milieu de la lèvre supérieure, ce qui indiquerait qu'il faut 
garder le silence. 

« Un autre signe de reconnaissance, c'est un attouchement 
de main. L'on place sa main dans celle du membre do la so-
ciété; l'on forme à demi la main, ou plutôt l'on abaisse les 
deux premières phalanges et l'on fait plusieurs mouvemens 
de va-et-vient. 

« L'un des deux dit alors ce mot : Suffrage. — L'autre ré-
pond : universel. Tous les deux ensemble ajoutent Lyon. 

« Le mot de détresse au moment du danger est mars. 
«11 me fut dit que danslecourantde la semaine, ils me feraient 

connaître de quelle section je devais appartenir. A cela s'est 
bornée la formule de mon association. 

« Après cette cérémonie, les deux étrangers sont sortis et 
m'ont laissé seul avec Barralier, qui, alors, m'a débandé les 
yeux, et nous sommes descendus ensemble au café de Despax, 
où celui-ci nous avait précédés. » 

Même dossier (Daumas). Déposition de Christophe Delarue, ser-
gent au 51

e
 de ligne, faite le 8 novembre 1850, devant M. le 

juge d'instruction près le Tribunal de Toulon : 

« Lo 20 septembre dernier, je revins à Toulon après avoir 
passa plusieurs mois, soit à l'hôpital, soit dans ma famille. 
J'étais resté à l'hôpital pour me l'aire guérir d'une blessure que 
j'avais reçue à Nevers d'un individu qui s'était formalisé dece 
que je n'avais pas voulu dire que j'étais rouge comme lui. H y 
avait quinze jours ou trois semaines que j'étais à Toulon, lors-
qu'étantde garde au fort Lanialgue, le sergent-major Boulbain 
vint l'aire la conversation avec moi ; nous avions été en froi-
deur, sa démarche devait rétablir la bonne harmonie entre 

nous. Au bout de quelques jours, dans une espèce de partie de 
campagne chez un sieur Delmas, il y avait plusieurs indivi-
dus. Je vis bientôt que j'étais tombé dans un guet-apens. 
Boulbain, d'ailleurs, ne m'en fil pas un mystère. Il me dit que 
j'étais avec les socialistes cl que j'étais trop avance pour recu-
ler ; toute démarche contraireà ce qu'il attendait de moi pou-
vant me devenir funeste. 

« Il ne s'agissait pas dans ce cas de m'altaquer en lace, mais 
bien d'être poignardé jiar derrière, et il me proposa de me 
faire recevoir membre d'une société démocrate socialiste, ayant 
pour but le renversement du Gouvernement actuel, le règne de 
la République rouge, et la mise en pratique des systèmes Bas-

pail, Barbes, etc. . , , . 
« J'apris que Perrodil avait été admis dans cette société le 

même soir, mais avant mon arrivée. Cette association se com-
posait de civils et de militaires. 

« Les chefs de la partie militaire étaient Perrodil, Boulbain, 
Deleuze, sergent-major au 10' de ligne; Abel, sergent au même 
régiment; Mouchet, caporal de voltigeurs au 53! de ligne. 

« Je ne sais pas comment était composée la commission ci-
vile, mais elle était en rapport avec la commission militaire. 
Je crois qu'Achard en faisait partie; je présume qu'il en était 
de même de Louis Méaly, rue de l'Asperge, au deuxième étage. 
J'ai vu son adresse au crayon entre les mains de Boulbain; il 
voulait m'entraîner chez lui; mais je m'y refusai. Sa visite 
avait pour objel la réunion de deux sociétés, toutes deux ayant 
le même but; mais je ne sais pas leur nom. J'ai entendu par-
ler d'une société intitulée les Triumvirs; je ne sais si c'était 
l'une des deux. Quoiqu'il en soit, il fut décidé que mon admis-
sion serait demandée. C'était pour moi le seul moyen que je 
crus avoir à prendre pour en finir et me tirer de ce mauvais 
pas. Boulbain me banda les yeux et me conduisit dans un local 
où une voix, qui m'était inconnue, m'adressa quelques ques-
tions. On se tint dans des généralités telles que l'ense gnement 
gratuit, le droit au trvail. Ce ne fut qu'après mon admission 
quo l'on me demanda ce que je ferais dans le cas d'une dé-
monstration populaire, si je recevais de mes chefs l'ordre de 
faire feu. Je répondis que je suivrais mon drapeau. Ma réponse 
ne parut pas complètement goûtée, et je m'aperçus d'une cer-
taine froideur de la part des personnes présentes. 

« On avait débandé mes yeux après mon admission, et mon 
premier regard tomba sur Pérodil, qui tenait la pointe de son 
sabre contre ma poitrine. Pérodil me dit : « Voilà ce qui t'at-
tends, si tues traître. » Aucun serment ne m'a été demandé ; 
mais j'ai entendu dire qu'on en exigeait ordinairement. J'en ai 
vu une formule écrite entre les mains du njmmé Aubert, ou-
vrier armurier dans l'artillerie de marine. Je n'en ai retenu 
que ces lambeaux de phrase : «Je jure, au nom des myrtyrs de 
la liberté..., de poignarder le traître si le sort me désigne.) Je 
ne me souviens pas du reste. Je ne me souviens pas, non plus, 
si, comme vous me le dites, il y avait ces mots : D'armer mon 
bras... 

Ici le témoin nous interrompt, en disant : « Je me souviens 
maintenant : D'armer mon bras contre la tyrannie. » Cette 
phrase était comprise dans le serment. 

« Je réponds à votre interpellation qu'on essayàt,de m'atta-
cher d'avantage à l'association par la promesse d'un avance-
ment rapide. Si un mouvement réussit, dit un civil que je ne 
connaissais pas, on renverra tout ce qui n'est pas socialiste; 
et les épauleltes de capitaine vont tout aussi bien sur les épau-
les d'un sergent que sur celles d'un élève de l'Ecole de Saint-
Cyr. Inutile de vous dire que cette observation me fit hausser les 
épaules. Nousnous retirâmes vers les dix heures du soir; Boul-
bain et Pérodil se retirèrent ensemble; et je revins à ma caser-
ne, au Grand-Couvent. Le lendemain, je m'empressai d'aller 
avertir mon capitaine, dès que je pus le trouver. Mon intention 
étant de lui faire connaître un fait qu'en conscience je ne pou-
vais pas lui laisser ignorer, et, d'un autre côté, d'obtenir mon 
envoi en Afri lue, ou du moins hors de Toulon, parce qu'avec 
la scène de la veille, je ne pouvais plus rester en contact avec 
les personnes qui avaient voulu me compromettre avec elles. 
On n'a pas donné à ma demande, sur ce dernier point, la sa-
tisfaction que j'attendais. 

« On m'a laissé trop longtemps à Toulon; et, comme je ne 
pouvais pas rompre brusquement avec ces personnes, j'ai été 
forcé déjouer un rôle qui me répugnait profondément, en pa-
raissant faire cause commune avec elles. J'étais naturellement 
appelé à connaître une partie de leurs secrets, non point que 
je fusse admis dans les conciliabules de la commission mili-
taire, mais parce qu'il y avait parmi eux des hommes tels que 
Deleuze, qui laissait connaître trop facilement ce qu'il savait. 
Je me suis trouvé dans une réunion qui eut lieu chez Calvet, 
cinq ou six jours après mon admission. Il y avait un grand 
nombre de sous-officiers, des caporaux, quelques soldats. 1 Quel-
ques admis- sions furent faites, mais je n'y assistai pas. 

« En ce qui concerne les projets des membres de cette so-
ciété et de ses moyens de correspondance, voici ce que je sais : 
Le soir même démon admission, Pérodil, Achard, Boulbain et 
le quatrième individu dont je vous ai parlé, se donnèrent com-
munication de lettres arrivées, soit de Lyon, soit du Luc, soit 
de Manosque ou de tout autre lieu. Elles étaient adressées, les 
unes à Aubert, de l'artillerie de marine; les autres à Daumas, 
portefaix de blé, ou àtout autre individu qui n'éveillât pas les 
soupçons. On ne les conservait pas; il était reçu qu'on les brû-
lait en présence de quelques personnes. 11 y avait des signes 
de reconnaissance, tels que serrement de mains, mots de passe. 
Il était question d'un complot pour se rendre maître de Tou-
lon. C'est Deleuze qui, par ses indiscrétions, m'avait fait con-
naître comment on devait s'y prendre. On faisait une diversion 
par une démonstration de, quelques centaines de mauvais su-
jets à Draguignan ou dans toute autre partie du département. 
Les conjurés devaient profiter de l'envoi des troupes au lieu de 
la démonstration pour organiser un soulèvement à Toulon mê-
me. Il s'agissait de prendre le fort Lamalgue, où on trouverait 
des vivres et des munitions. Ils se croyaient sûrs d'une forte 
partie de la garnison de Toulon, et surtout du 3* régiment 
d'infanterie de marine. Pérodil prétendait que la moitié du ré-
giment marcherait avec eux. 11 devait, comme adjudant sous-
officier, mettre de garde, le cas échéant, des sous-officiers dé-
voués. Je ne crains pas d'exagérer en disant quo parmi les con-
jurés se trouvaient au moins trois cents militaires et quarante 
sous-officiers. » 

ippeler, l'instruction fournit des indication 
ui prouvent que ces bruits n'étaient pas sans f
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Bessèges, après avoir avoué 
de se munir d'armes 
de la poudre quai 

assurait que ce serait bientôt. » (Dossier général 

nommés Court et Lacombe, arrêtés pour avoir pris
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blique à Privas, faisaient entendre au milieu de cri • IV 
ces menaces : « Nous avons manqué notre coup nia
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nuit du 11 au 12 nous réussirons. » (Dossier "éné 'V*
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et suivans.) >***l 
C'était sans doute l'annonce d'une prise d'armes 

qui donnait à Moreau cette joie détestable qui lui fai^
0
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à Lesseps le 10 décembre 1850: « Je n'en dors ni^? 

existe et que vous l'ayez ignoré, cequi me paraVrlJ? 

s échapper cette occasion, car
U semblable, ne laissez pas i 

être où vous serez. » Mais comment ne pas voir 'une' «S 
plus directe encore à l'éjioque fixée pour l'insurrectin 
ce passage qui termine la lettre d'Albert Ode à Cent' ^ 
octobre : « Nous attendons impatiemment le temps d> -
et des orages pour commencer nos opérations. Dieu f*!} 
ce temps soit propice, et surtout que rien ne le retardw 
ces saisies, n° 11.) "'ih-

Voici la fin du réquisitoire : 

Au surplus, ce qui résultait de l'unanimité des rapports et 
de la coïncidence des faits est aujourd'hui établi par des té-
moignages directs. Plusieurs témoins ont l'ait connaître, d'une 
manière précise, que lo voyage de Gent à Genève n'avait eu 
d'autre but que d'organiser le concours des réfugiés à son en-
treprise, et l'un d'eux était présent au café des Etats-Unis, 
lieu de réunion habituel des réfugiés, lorsque Gent, confirmant 
tout ce qui était devenu notoire dans ces réunions, annonça à 
haute voix aux réfugiés qu'ils allaient rentrer en France 
« et qu'ils n'avaient plus que quelques semaines à attendre.» 
(Dossier Gent.) 

IMMINENCE DE L'INSURRECTION. — INCIDENT DE FLAVIAC. 

Si l'on réfléchit maintenant à l'ensemble des travaux ainsi 
accomplis par Gent avec une ardeur qui n'était soutenue que 
par l'espérance d'un succès prochain ; si l'on considère l'acti-
vité de ces approvisionnemens secrets dont de nombreuses sai-
sies de poudre donnent la preuve dans Saôue-el-Loire, dans 
l'Ardèche, dans le Gard, dans la Camargue, à Marseille, à Tou-
lon ; si l'on se rappelle l'impatience des corps-francs de la Nou-
velle-Montagne, l'ardeur de conquête manifestée par les travail 
leurs d'Albert Ode, par les soldats de Saillant, par les monta-
gnards de Longomazino; si l'on se reporte enfin à cette effer-
vescence extraordinaire, à ces bruits d'insurrection dont nous 
parlions en commençant et qui déterminèrent les magistrats à 
sonder par des mesures énergiques la profondeur de cette si-
tuation, il sera impossible de rejeter la pensée que le complot 
touchait à son explosion, quand les premières saisies en ame-
nèrent la découverte. 

Ce n'était pas seulement à Genève et sur la frontière suisse, 
c'était dans tout le Midi que les bruits, les menaces d'insurrec-
tion étaient répandus. Et chose remarquable, c'était partout 
pour la même époque et avec les mômes circonstances qu'on 
annonçait la prise d'armes. On disait de tous côtés que le sou-
lèvement aurait lieu à la rentrée de l'Assemblée législative et 
que des feux allumés sur des montagnes serviraient de signal 
et d'appel aux armes. (V. à ce sujet les dépositions do M. le 

\ sous-préfet (TApt, de M. le préfet de l'Ardèche, de M. le maire 
de Saint-Maximin, des commissaires de police de Crest, de 
Vallon, de Manosque, etc. Dossier général, n°

s
 1, 16, 8, 30, 46, 

47.) 

Indépendamment des faits généraux que nous venons de 

La pensée de Saillant qu'on touchait au moment <J' 
se manifeste-t-elle pas aussi dans ce passage de sa 
Gent du 21 octobre : « Ne t'avise pas de tomber sé 
ment malade au moment d'arriver au port. » (V 'm^
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n° 9.)
 1 

N'est-il pas évident que c'est en réponse à des comm 
tions annonçant une prise d'armes imminente et à i"^* 

tructions recommandant de presser les préparatifs i>J
!

' 
tionnels, que Carrière écrivait le 25 octobre à Cent 
sera fini chez nous avant huit jours. » 

Le langage tenu par Gent à Genève ne peut, d'ailleurs 1 ■ 
aucun doute à ce sujet. 

Antoine Rey avait donc raison de s'écrier, dans l'emu 
siasme impie dont sa lettre du 22 octobre est l'exprès 
« Le combat va donc s'engager. » ' "* 

Cequi se passait dans le département de l'Ardèche au 
mencement de novembre, donne une dernière preuve dnï 

dément sérieux des bruits qui annonçaient l'insurrection 
la rentrée de l'Assemblée législative. 

Les rapports do la police secrète signalèrent l'arriveaâ h 

le 7 novembre, de deux délégués des sociétés secrètes de ('4 
dèche, envoyés pour informer celles de Lyon que \e
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gnards de l'Ardèche, en proie à la plus grande effer\escetm| 
ne voulaient pas, malgré la découverte du complot et l'an 
tation de Gent, renoncer à la prise d'armes à laquelle il, , 
taient préparés pour le 12 ou le 15 novembre, et qu'ils éla 
déterminés à se soulever. Le fait était vrai, les deux délé» 
étaient les inculpés Froment et Pierre Malleval, connusd» 
deux pour des chefs de la démagogie à Privas. Découragés» 
l'accueil qu'ils reçurent à Lyon, ils repartirent, emmen» 
avec eux un démagogue lyonnais, qui paraît avoir eu»! 
mission d'engager les Montagnards de l'Ardèche à renom? 
un soulèvement qui semblait n'avoir plus aucune chana 
succès. (Déposition de M. le commissaire spécial Berp 
sier de Gent; déposition du sieur Isnard, dossier défi 
ment.) 

Signalés aux autorités locales à leur retour dans l'Ardè^! 
Froment, qui avait pris la route d'Annonay, put échapper» 
mandat d'amener décerné contre lui ; Malleval seul fut a* 
à Privas. On trouva chez lui une liste de noms apparten 
tous et notoirement à la démagogie lyonnaise. C'était sansdt 
la liste des individus que les délégués devaient visiter à U' 
Malleval essaya, d'ailleurs, de donner sur le but de son vojrç 
des explications si embarrassées et si évidemmant mensouj 
res, qu'elles peuvent se traduire en une impossibilité réel)' 
de l'expliquer autrement que par une mission politique si 
crête. 

Pendant que Froment et Pierre Malleval se mettaient ainsi 
relation avec les démagogues de Lyon, un fait assez étraa 
mais qui n'était certainement pas isolé, se passait dwi 
commune de Flaviac. 

Le 14 novembre, les nommés Valette et Pourtier étaien' 
passer la soirée chez l'inculpé Alcibiade Mallevai, au haml 
de Charmé, pour y casser des noix. Ils y étaient depui< 
quarts d'heure à peine, quand Mallevai vint les congédier 
s'en allant, Valette et Pourtier furent surpris d'apercevoir-
ou huit individus rassemblés sous le hangar de Malleval. C 
buvait, et on invita Valette et Pourtier à boire. Ceux-ci s'en 
alors approchés du groupe virent des armes (trois ou qii* 
fusils, dit Pourtier dans sa déposition du 2 décembre, doa 
de Marion). Les individus qui se trouvaient là et au noie 
desquels étaient les inculpés Marion, Pinet, Vacheresse.ï 
téoule et Malleval lui-même, leur dirent qu'ils étaient * 
sous les armes ; qu'une insurrection allait éclater, et qn'o?-
vait se rendre de tous côtés à Privas pour s'emparer d 
ils les invitèrent à venir avec eux à Flaviac, où l'on se ras* 
blait. Valette et Pourtier, hésitant à accepter cette proposiu» 
dont ils comprenaient la gravité, Mallevai ajouta que ceusf 
n'avaient pas la résolution de venir avec eux feraient rriieiu» 
rester. Valette et Pourtier profitèrent de cette permission P 
se retirer dans la maison où ils devaient coucher, et où il 
rivèrent dans un état d'émotion visible, recommandant 

mer soigneusement les portes et de n'ouvrir à qui <vie . 
Ils racontèrent à plusieurs personnes ce dont ils avaient* 
témoins, en sorte que, quoique l'un d'eux ait mis dans ses J 
clarations devant le juge d'instruction des réticences eviw* 
inspirées par un sentiment qui domine souvent les teg? 
dans les affaires de ce genre, le fait en lui-même et ses rJP" 

caractéristiques ne sauraient néanmoins être mis en àoa■ 

Ce fait, d'ailleurs, n'avait rien de surprenant d
ans

J| 
d'effervescence extrême où les sociétés secrètes avaient 1 
campagnes de ce département. Dans un grand nombre; 0t 

munes, des symptômes alarmans étaient observés a ra 
époque, et les démagogues se rassemblaient de tous cotes r 
se tenir prêts à marcher au premier signal (voirnotain ■ 
déposition du commissaire de police de Valon, dossier „ 
n° 50, et celle de M. le préfet de l'Ardèche, même 
n" 16). Si ces tentatives d'insurrection ont échoué, ces ^ 
d'une part, l'arrestation de Gent et d

J
un certain nonibr ^ 

principaux affiliés, avait dù jeter du désordre dans les "S 
des conspirateurs, et que, d'un autre côté, les mesures! 
par l'autorité, et notamment la concentration de toute J"S 
darmerie départementale au chef-lieu, pour y agir u e 

avec la troupe de ligne, avaient fait comprendre qa ... 
était à l'abri d'un coup de main, et que toute entre-pf» ,,, 
rectionnelle, tentée sans ensemble, ne pouvait avoir n jjj 
ni succès. L'incident de Flaviac reste, toutefois, e
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dice matériel du mal profond que les menées derfl» 
avaient produit dans certains départeinons, et de I i

n 

de la guerre civile dont le pays était menacé. rapp
5 

Si en présence des preuves que nous venons de 
onrne pouvait se défendre de la pensée que le niouven»" 

surrectionnel, qui était le but évident du complot; _ 
effet, dans les projets des initiés, éclater à la
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semblée nationale, il était moins facile de distingue lj 
on aurait choisi cette époque de préférence à une au „ 

"impatience surexcitée 

farinée révolutionnaire occulte, ài*!^ 
il n'y voir que l'expression de 1 
et des soldats de l'armée révol_.. 
plus long ajournement devenait insupportable-
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■Ire alols , „„i clé reoris avec une nouvelle ardeur par Gent, 

non seulement il a usé de son droit, mais encore il a ac-
compli son devoir. 

Après avoir entendu M. Maigne, maître des requêtes, en 

son rapport, M" Bref, avocat, en ses observations, et M. 

Cornudct, maître des requêtes, commissaire du Gouver-

nement, eu ses conclusions, le Conseil d'Etat a rendu la 

décision suivante ; 

« Vu le règlement du 17 juin 1845, pour le concours de 
l'agrégation des collèges ; 

K Considérant que les articles 3 et 4 du règlement du 17 
juin 1845, se bornent à énoncer les conditions générales ou 
spéciales d'aptitude requises pour êlre admis à concourir, et 
que la justification de cette aptitude ne constitue pas un droit 
absolu à l'inscription sur les listes des concurrens ; 

« Qu'aux termes de l'art. 8 dudit règlement, ces listes sont 
définitivement arrêtées en conseil de l'instruction publique; 

« Que, dès lors, le ministre de l'instruction publique et des 
cultes, en décidant en conseil de l'instruction publique qu'il 
n'y avait pas lieu d'admettre le sieur Rouget au concours de 
1850 pour l'agrégation des sciences mathématiques, n'a com-
mis aucun excès de pouvoir ; 

« Considérant que l'appréciation des motifs de cette décision 
n'est pas du domaine de la juridiction contentieuse ; 

« Art. 1". La requête du sieur Rouget est rejetée. » 

JUSTICE A!)Mlj\lST II ATI VIS 

GGNSE1L D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 28 juin et 5 juillet. 

1XS
HI"CTIO.\" PUBLIQUE. —■ coscouns roua L'AGRÉGATION 

"^EKCES MATHÉMATIQUES. REFUS D' ADMISSION. 
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W'2er '- JL, l'armée, des cotisations recueillies, des appro-
^'"'Tue 'm clandestins de poudre -tentés et effectués, un plan 
hSffie adopté et suivi, un commandant général dési-

1 concours demandé aux réprésentans de 1 extrême Mon-
S aux réfugiés politiques : que le centre de ce complot 
Sut à Lyon, et qu'Alphonse Gent en était le principal direc-

Té complot, c'est-a-dirc, la résolution concertée et arrêtée 
fiair est si évident, inconstestable, que les accusés eux-mê-
mès après avoir essayé de donner à leur organisation secrète 
un but nioffensif, en disant, par exemple, comme Delescluze, 
au'cl le était formée en vue des élections, ou comme Longo-
nazino, qu'elle avait pour objet la propagande par les idées et 
par le journalisme, ont fini généralementpar due que leur œuvre 
se rattachait au projet d'une résistance armée contre les atta-
ques dont la République et la Constitution étaient menacées.... 
système de défense qui contient l'aveu implicite du complot, 
en en dissimulant le but et la portée véritables. 

C'est le prétexte mis en avant par les conspirateurs de toutes 
les époques... Quelle est l'insurrection, quel est le trouble à 
la paix publique qui, depuis trois ans, ne se soient produits 
au nom do la Constitution violée ou menacée? 

La conscience publique ne peut plus se laisser égarer par 
Je pareils prétextes; le haut-jury, comme le jury ordinaire, 
ont fait, depuis longtemps, justice de ces dangereux sophis-
mes. 

Comment, d'ailleurs, les inculpés oseraient-ils se porter sé-
rieusement pour les défenseurs de la Constitution, eux dont les 
desseins secrets sont si clairement dévoilés dans l'instruction, 
eux qui exprimaient, dans leurs correspondances, tant de dé-
dain et de mépris pour les amis de la Constitution? 

Charles Delescluze exprimait, dans une lettre adressée à 
Pilette, le 6 octobre, et saisie chez Henri Delescluze (pièces 
saisies, n° 16), le même dédain que son frère pour les adora-
veuïsde la Constitution, dont la médication délihi tante affadit 
\epM\ç\e, et dont le bruit sent le Cirque-Olympique, tandis 
qu'avec « l'école révolutionnaire, il s'agit bel et bien de se 
baltreà fer émoulu. » 

Et pour les hommes politiques qui avaient vainement essayé 
d'entraîner dans leurs projets de guerre civile, eux enfin qui 
«e. fanatisaient la masse égarée de leurs partisans que par la 
perspective d'un bouleversement social et par les espérances 
de satisfactions promises à toutes les passions envieuses? 

.Non-seulement donc, le complot est évident, mais son but 
M peut être sérieusement miseu doute : c'était manifestement 
la guerre civile et la destruction des pouvoirs publics que ses 
auteurs avaient en vue. 

Mn, l'instruction démontre que ce n'est pas à une simple 
''solution d'agir que les inculpés se sont arrêtés; que le com-
]' 1 ■ loin d'avoir été le résultat d'un entraînement éphémère 
w^ans consistance, s'est caractérisé par une persévérance do 
Plusieurs mois ; qu'il s'est traduit en démarches actives, en 
cl"orts passionnés, en préparatifs do toutes parts ; qu'en un 
niot , le crime dont les inculpés se sont rendus coupables, pré-
dite tous les caractères prévus iiar les articles 89, 87 et 91 
au Code pénal. 

QUESTIONS DIVERSES. 

legs à une commune. — Acceptation provisoire avant l'au-
torisation. — Demande en délivrance. — Point de départ des 
intérêts. — Le maire d'une commune peut accepter provisoi-
rement, en vertu d'une délibération du conseil municipal, les 
dons et legs faits à cette commune et en demander la déli-
vrance; l'autorisation suj)érieure, pour l'acceptation, opière un 
effet rétroactif au jour de l'acceptation provisoire. Il s'ensuit 
que les intérêts des legs sont dus à compter du jour decetle 
demande en délivrance. A cet égard, la loi du 18 juillet 1837 
(article 48) a eu pour objet de placer les communes dans le 
droit commun. 

Mais si tel est l'effet des actes conservatoires permis au mai-
re, et notamment de la demande en délivrance, il n'en est point 
ainsi d'une simple sommation, qui n'a ni le caractère ni les 
effets d'une telle demande. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, présidence de M. le 
premier président Troplong, audience du 25 juillet 1851; con-
firmation de deux jugemens du Tribunal de première instance 
de Paris, du 31 août 1850; plaidans, M'5 Duvergier et Tem-
plier, avocats de la succession d'Aligre, appelante, etBillault 
et Devesvres, avocats des communes de Saint-Aubin et Pont-
gouin, int.; M. Meynard de Franc, avocat-général. 

Ces solutions résultaient déjà de plusieurs arrêts intervenus 
aussi entre les réprésentans de la succession d'Aligre et d'au-
tres communes intervenantes, aux dates des 19 mai et 2 
juin, etc., et nous avons fait connaître les arrêts à leurs dates 
respectives. 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 AOUT. 

MM. Cassemiche et Bergognié, nommés, le premier, 

procureur de la République à Tonnerre, et le second, juge 

suppléant à Meaux, ont prêté serment à l'audience de la 

1" chambre de la Cour d'appel. 

— La Cour a remis à huitaine la prononciation de l'ar-

rêt de la cause de la Bibliothèque nationale contre M. 

Feuillet-dé Conches, au sujet de la lettre autographe de 
Montaigne. 

— Deux rapports de demandes en réhabilitation for-

mées par MM. Tombe et Hauguel, ont été faites à l'au-

dience solennelle de la Cour, par MM. Perrot et Hély-

d'Oissel, conseillers. M. Meynard de franc a donné des 

conclusions favorables. Les arrêts seront prononcés à 

l'audience solennelle extraordinaire de mercredi prochain, 
13 août. 
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— Le Parisien aime la campagne, il attend avec impa-

tience le dimanche qui doit lui permettre de la voir, de fo-

lâtrer sur l'herbe, d'attraper des hannetons, d'enlever des 

cerfs-volans et de faire un dîner champêtre, ce qui le sé-

duit surtout, dans la campagne, c'est le dîner champêtre ; 

il est vrai que ce n'est pas le plus vilain côté de la chose ; 

mais il est vrai aussi que l'usage des dîners champêtres a 

bien quelque peu changé la couleur locale de la campagne; 

le gazon est moins émaillé de fleurs que d'os de volaillesj; 

il sent moins la violette que la fricassée, et si l'on s'asseoit 

sur l'herbe tendre, on a plus de chances pour être mouillé 

par la sauce et les rincettes de verres, que par la rosée. 

La butte Montmartre est l'endroit préféré des Parisiens 

qui veulent manger du veau froid et la salade, sur un gazon 

lutélaire, à la face du ciel et du moulin de la Galette ; non 

loin de là, il est une autre butte, la butte Saint-Chaumont, 

que sa proximité d'usines desquelles sortent de féconds et 

généreux engrais, rend moins fréquentée que sa voisine 

de Montmartre, par les mangeurs en plein air ; cependant 

on en voit quelquefois, surtout les jours où la brise ne 

vient pas du côté des manufactures en question. C'est l'un 

de ces jours-là qu'un splendide étalage de comestibles 

était fait sur un plateau de la butté "Saint-Chaumont; on y 

remarquait d'abord un immense morceau de veau, puis 

cinq bouteilles de Champagne, trois bouteilles de Madère, 

un lapin rôti, un bocal d'abricots à l'eau-de-vie, du pain, 

etc., etc.; tout cela disparaissait avec une incroyable ra-

pidité. Soudain trois des convives restent le bras en l'air, 

puis jettent leur verre sans l'avoir vidé, se lèvent et dis-

paraissent. Qti'élait-il donc arrivé? C'est ce que va nous 

apprendre le restaurateur Mcuillet, de Relleville, qui est 

plaignant devant la police correctionnelle où sont cités 
comme prévenus les deux frères Losier et Polly. 

Le plaignant : Nous savez que j'avais eu chez moi, com-

me garçon, le petit Losier; v'iàquejele mets à laporte. 

Utiinzejours après, j'avaislasociétédèspédicuresqui m'avait 
commandé un repas de corps, le garde-manger était plein 

de comestibles préparés k veille; rafle complète, pus rien 

dans le garde-manger; le garde-manger était dans la cave, 

si bien qu'en le dévalisant, on avait, en même temps, 

dévalisé la cave : le Champagne, le madère, tout le bata-

clan, on avait pincé ce qu'il y avait de meilleur, et le pus 

drôle, pas d'effraction, rien de cassé. Je me disais ; Mais 

sapristi, comment qu'on a fait?... Dix jours après, v'ià 

qu'on me vole cinq bouteilles de Champagne, deux de ma-

dère, une moitié de veau cuit, un lapin qu'on avait môme 

emporté la casseroile avec. Ah! c'te fois, que jeme dis, bien 

sûr qu'on entre ici, c'est quéqu'un qui connaît le bazar. Je 

me méfie du petit Losier, et je vas chez son nouveau bour-

geois ; v'ià qu'on me dit : « C'est son jour de sortie, il est 

parti avec son frère et un autre ami, et puis des demoi-

selles; ils ont acheté des provisions, et ils vont dîner sur 

les buttes Saint-Chaumont. «C'était un dimanche, faut vous 

dire, et que j'avais un monde fou; mais, comme ce n'est 

pas loin de chez nous, et que je voulais pincer mon flibus-

tier, je file aux buttes, et je trouve là toute la société qui 

me tortillait mon veau et mon lapin et qui ne buvait que 

du Champagne et du madère. Quand ils m'ont vu ils ont 

pris leur course; j'ai été pour prendre ce qui restait mais 

il ne restait pus rien; ils avaient tout avalé, le tas de' gou-

liafes. Voilà : c'e^t le petit Losier qui moulait par une pe-

tite terrasse qui donne dans ma cour ; de la cour il entrait 

dans la cuisine par la fenêtre ; il savait où était la clé de la 

cave et il y allait. Oh ! mon Dieu, Vlà la chose. 
Les prévenus avouent tout. 

Le jeune Losier, qui n'a que seize ans, a été condamné 

à six mots de prison ; son frère, âgé de vingt-cinq ans, à 

un an, et Polly, qui a vingt-sept ans et qui a déjà subi des 

condamnations pour escroquerie, à quinze mois. 

— La femme Rernaville a de déplorables antécédens ju-

diciaires ; elle a déjà subi treize condamnations assez gra-

ves, et comme le lui fait observer M. le président Pasquier, 

elle a déjà passé plus de la moitié de sa vie en prison. Ce-

pendant la femme Rernaville comparaît encore aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-

tion de vol, qui offre des circonstances bizarres. 

En effet, dans la matinée du 17 juillet dernier, la femme 

Bernaville se présente chez le docteur Gallet, qu'elle paraît 

très empressée de consulter. Le concierge la laisse monter 

et la voilà sur le palier du docteur. La cuisinière la reçoit 

d'abord, et se disposant à l'aller annoncer, elle ferme la 

porte de la cuisine, laissant malheureusement la clé sur la 

serrure, et s'engage dans l'appartement. Elle croyait bien 

être suivie par la femme Bernaville ; mais celle-ci avait eu 

le temps de jeter un rapide coup-d'oeil sur 1 intérieur de 

la cuisine, et le coup-d'œil lui avait suffi pour convoiter 

une jolie casserole d'argent qui se trouvait sur une table. 

Or, tandis que la bonne pénètre dans le cabinet du doc-

teur, la femme Bernaville rétrograde, ouvre la cuisine, 

prend la casserole et se sauve. De son côté, la bonne ne 

voyant plus personne derrière elle, rétrograde à son tour, 

s'aperçoit du vol, en soupçonne sans hésiter la prétendue 

visiteuse, et la fait arrêter dans la rue, à quelques pas de 

la maison ; on la fouille immédiatement et la casserole se 

retrouve sous son châle. 

M. le président, à la prévenue ; Pourquoi revenir à Paris 

dont le séjour vous avait été formellement interdit par 

suite de vos nombreuses condamnations? 

La prévenue : Je l'ignorais, et malade, souffrante comme 

je l'étais, je voulais absolument consulter un médecin de 

Paris, parce que, voyez-vous, les médecins de province 

peuvent être bons, je n'entends pas leur faire du tort, 

mais j'ai plus confiance encore en ceux de Paris pour 

guérir. 

M. le président : Cetle prétendue maladie n'est qu'une 

pitoyable excuse. 

La prévenue : Mais, je vous demande pardon ; la preuve 

que j'étais malade, c'est que je voulais aller consulter le 

docteur Gallet, qui m'avait autrefois si bien soignée, er 

ayant tant de bontés pour moi. 

M. le président : Et c'est probablement pour lui en té 

moigner votre reconnaissance que vous lui avez volé une-

casserole d'argent. 

La prévenue : C'est une mauvaise pensée qui m'a prise 

tout à coup : j'en suis vraiment bien fâchée. 

Ce repentir n'empêche pas le Tribunal de condamner 

pour la quatorzième fois la prévenue à trois ans de prison 

et cinq ans de surveillance. 

— La veuve Bessant est une vieille femme, bien connue 

à Bagnolet pour la vivacité de sa parole et quelquefois de 

sa main ; elle est prévenue d'un vol dans les champs. 

M. le président : On vous a trouvée, à deux heures du 

matin, chargée d'une quantité considérable de feuilles de 

vigne dont vous n'avez pu justifier la possession légi-
time. 

La veuve Bessant : Légitime, je l'ai toujours été, et je 

le serais encore si mon mari n'était pas défunt. 

M. le président : Vous n'aviez pas le droit de prendre 
ces feuilles de vigne. 

La veuve : Les oiseaux les mangent bien, sans compter 

les taupes qui ne se privent pas des racines ; alors j'aurais 

donc pas autant de droit que les animaux du ciel et de la 

terre ? 

M. le président: Vous savez très bien que les feuilles de 

vigne se vendent, que c'est un objet de commerce, puisque 

vous-même vous ne les aviez prises que pour les vendre. 

La veuve : On se lève la nuit pour aller chercher du 

mouron, on n'en trouve pas, on passe dans de la vigne, y 

a de la feuille qui se perd, on la ramasse, on va à la Halle, 

on fait une pièce de sept à huit sous pour vivre honnête-

ment, mais voilà un grand feignant qui ne peut pas dor-

mir, qui va se promener avec un sabre, qui vous rencon-

tre sur un chemin et qui vous dit que vous êtes une vo-

leuse; c'est gentil de sa part, oui, je m'en flatte. 

M. le président : En effet, le procès-verbal constate que 

vous avez fort mal accueilli l'agent de l'autorité qui Taisait 

son devoir. 

La veuve : L'agent de l'autorité ! Tiens! je croyais qu'il 

n'était que garde champêtre. 

M. le président : Vous feriez mieux de convenir du fait; 

vous êtes connue pour aller habituellement marauder. 

La veuve : ©u tout, je vas au mouron et je me promè-

ne; le garde champêtre ne fait pas autre chose; qu'on me 

donne sa place, et je lève la main que je mettrai plus la 

main sur une feuille de vigne. 

Le Tribunal, qui ne peut pas avoir égard à cette deman-

de de la veuve Bessant, la condamne, le délit étant établi, 

à quinze jours de prison et 16 francs d'amende. 

âgé de 26 ans, blond; taille de 1 mètre 68 centimètres, front 
rond, yeux gris, menton rond, visage ovale, forte cicatrice au 
front, côté gauche. Condamné à vingt ans de travaux forcés 
pour vol qualifié ; 

Louis Vallée, dragon au 2' régiment, âgé de 23 ans, taille de 
1 mètro71 centimètres, cheveux et sourcils châtains, front rond, 
nez retroussé, menton rond, visage ovale. Condamné à deux 
ans de fers jiour escroquerie et voiesde fait; 

Bernard, cuiras-ier au 5° régiment, âgé do 24 ans, taille de 
1 mètre 77 cent., cheveux et sourcils noirs, yeux gris, front 
couvert, visage plein, condamné à dix ans de l'ers pour vol. 

Ces six individus sont les évadés de Saint-Canat. Les sept 
fugitifs des bagnes sont ceux dont les noms suivent : 

Jean-Marie Perret, tuilier, né à Saint-Maurice de Château 
neuf, taille de 1 mètre 69 cent., cheveux et sourcils noirs, front 
couvert, yeux gris- roux, nez gros, bouche grande, teint brun, 
un signe brun sur la joue droite, une tache de café sur l'omo-
plate gauche, une cicatrice sur le pouce de la main gauche ; 
condamné à cinq ans de travaux forcés pour vol avec elfrac-
tion extérieure el intérieure dans une église, étant en éiat de 
récidive; évadé Ie2 de ce mois du bagne de Toulon, où il élait 
détenu sous le n° 4110; 

Théodore-Edouard-Gustave Duché, dit Lecomtc, garçon bou-
cher et voyageur du commerce, né à Mantes, demeurant avant, 
sa condamnation rue d'Argenteuil, 10, à Paris, âgé de 33 ans, 
taille de 1 mètre 66 cent., blond roux, front haut découvert, 
yeux bleu pàlc, traits petits, menton à fossette, visage ovale, 
l'oreille droite percée, taché de rousseurs, une petite cicatrice 
à la première phalange de l'index droit ; condamné à vingt 
ans de travaux forcés pour vols avec effraction ; évadé du ba-
gne de Brest, où il était détenu sous le n° 23,932 ; 

Nicolas flainaut, manouvrier, âgé de 31 ans, taille de 1 mè-
tre 65 centim., brun, cheveux noirs, yeux roux, nez gros, vi-
sage rond, marqué de petite vérole, une légère cicatrice sur le 
devant de la tête, un signe velu à l'épaule droite, tatoué sur 
le bras droit d'un homme tenant un fusil, et sur le bras gau-
che d'une syrène; condamné à 20 ans de travaux forcés; évadé 
de Toulon. 

Ilippoly te Anloniolo, commis marchand, âgé de 26 ans; 
taille de 1 mètre 67 centimètres, cheveux châtains, front cou-
vert, yeux gris, nez relevé, visage ovale, latoué sur le bras 
gauche d'un buste de femme; une cicatrice à l'index de la 
main gauche, évadé du bagne de Toulon où il subissait une 
condamnation en vingt ans de travaux forcés ; 

André Gérard, ancien tonnelier, âgé de 35 ans, taille de 1 
mètre 69 centimètres, cheveux châtains, front haut et décou-
vert, yeux roux, bouche grande, visage plein, teint coloré, vac-
ciné aux deux bras, plusieurs signes sur les épaules ; une ci-
catrice à chaque pouce, condamné à vingt ans, évadé de Tou-
lon; 

Paul-Isidore Courtaull, ancien menuisier en chaises, âgé de 
30 ans, né à Bourges, cheveux et sourcils châtains, nez long 
et pointu, menton à fossette, visage ovale marqué do petite vé-
role; plusieurs tatouages sur les bras; vingt ans de travaux 
forcés, évadé de Toulon ; 

Enfin Frédéric Will, journalier, né en Bavière, âgé de trente 
ans, taille del mètre 61 cent., cheveux bruns, nez court, men-
ton à fossette, visage rond, teint coloré, vacciné sur les deux 
bras, latoué en rouge sur le bras droit de divers signes, du 
millésime 1844, et des lettres F. W. sur le bras gauche, en 
rouge également, d'un râteau et d'une fourche en croix et des 
lettres F. V.D. B. H. 

— Un sergent-major du 33 e de ligue, le sieur B..., a 

failli être victime d'une attaque commise sur lui dans les 

circonstances suivantes : 

Revenant de Paris, vers neuf heures du soir, il se ren-

dait à Saint-Denis, où il tient garnison. Arrivant à l'extré-

mité de la commune de La Chapelle, au lieu dit le Rond-

Point, il vit subitement débusquer d'un chemin de traverse 

cinq individus vêtus de blouse, et dont l'un, s'approchant 

du sergent, dit aux autres : « Oui, ç'enest un du 33"; un 

soldat du pape, allons. » Et aussitôt ces individus se pré-

cipitèrent simultanément sur le soldat. Heureusement ce-

lui-ci, doué d'une vigueur peu commune et très habile à 

manier les armes, résista à ses agresseurs et put mettre le 

sabre à la main. Il se défendit alors énergiquement, et ce 

n'est qu'en blessant trois de ces individus qu'il a pu leur 

échapper et gagner Saint-Denis. En arrivant, il s'est em-

pressé d'informer l'autorité judiciaire, devant laquelle il 

s'est présenté avec la lame de son sabre encore teinte du 

sang de ceux qui l'avaient attaqué. 

Une information a été commencée et se continue acti-

vement. 

— Plusieurs évasions menaçantes pour la sûreté publi-

que viennent d'avoir lieu, et motivent en ce moment à 

des recherches auxquelles l'autorité croit utile de donner 

la plus grande publicité possible. En une seule nuit, six 

forçais, dont deux condamnés aux travaux forcés à per-

pétuité pour meurtre, se sont évadés de la prison deSt-

Canât, où ou les avait déposés en les conduisant au bagne 

de Toulon; d'un autre côté, et presque sitnultariément,sept 

forçais, détenus aux bagnes de Toulon et de Brest, ont 

réussi à tromper la surveillance de leurs gardiens et ont 

pris la fuite, avec l'intention, comme toujours, de se diri-

ger sur Paris. Voici les noms et les signalemens sommai-
res de ces dangereux évadés : 

Joseph-Pierre Toulouse, cultivateur, âgé de 66 ans, de taille 
moyenne, cheveux et sourcils grisonnant, Iront découveit 
yeux roux, v sage ovale, teint coloré. Condamné aux travaux 
lun és à perpétuité pour meurtre; 

Aniablo Martin, ouvrier en soie, né à Lyon, âgé de 26 ans 
taille de 1 mètre 70 centimètres, brun de teint et de cheveux 
menton à fossetie, latoué sur les deux bras, une légère cicatri-
ce sur lo souivi I gauche. Condamné à vingt ans de travaux 
forcés pour vol qualifié; 

Pierre-Martin Nerilhac, ouvrier cordonnier à Charmes, ùg 
de 29 ans, petit de taijle, cheveux et sourcils châtains, front 
bombé, yeux gris, teint coloré. Condamné aux travaux forcés à 
perpétuité pour homicide volontuire; 

Louis Berthillot, ouvrier veloutier, né et domicilié à Lyon, 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid). — Deux de ces demoiselles qui, sous 

le nom de Manolas, représentent à Madrid à peu près ce 

qu'à Paris, dans le langage d'un certain monde, on nom-

me lorettes, se disputaient le cœur et la fortune d'un riche 

habitant de cette capitale. Celle qui a succombé dans cette 

lutte de séductions a provoqué sa rivale en duel. Les ma-

drinas, ou marraines, ont réglé les conditions du combat 

comme l'auraient pu faire les témoins les plus consommés 

pour ces sortes de rencontres. Cependant on avait écarté 

les pistolets, de peur apparemment que ces dames ne 

fussent incommodées par l'odeur de la poudre, et l'on a 

choisi pour armes des fleurets démouchetés. Il était con-

venu que l'on ne s'arrêterait pas au premier sang, mais 

que le combat aurait lieu à outrance jusqu'à la mort de 
l'une des adversaires. 

Les combattantes et leurs témoins, après s'être pour-

vues de deux paires de fleurets, et même de navajas, es-

pèces de dagues, pour suppléer au besoin à la rupture des 

épées, sont montées dans deux voilures pour se rendre 

sur le terrain. Mais comme elles venaient de franchir la 

porte de Tolède, deux agens de la sûreté publique les ont 

arrêtées, et les ont conduites au corps-de-garde. Les 

agens ont été ensuite fort embarrassés. L'un d'eux, plus 

asservi au texte de la loi que ne le serait un jurisconsulte 

anglais, a dit que les règlemens de police contre les duels 

s'appliquaient aux hommes, et qu'aucune contravention 

de ce genre n'avait été prévue de la part des femmes. D'a-r » 

près cet avis, qui a prévalu, on a relâché les prisonnières 

après qu'elles se furent engagées sur leur parole d'honneur 
à renoncer au duel projeté. 

— GRAND-DUCHÉ DE HESSE-CASSEL (Cassel), 4 août. — 

C'est aujourd'hui qu'a été promulguée la loi sur la nou-

velle organisation judiciaire de notre pays. Les craintes 

que l'on avait que la procédure publique et orale et le juge-

ment par jury ne fussent abolis en matière criminelle, 

étaient mal fondées. Ces institutions ont été conservées ; 

mais la compétence des Cours d'assises a été restreinte en 

ce que toutes les fois qu'un accusé aurait avoué, dans 

l'instruction, le crime qui lui est reproché, il sera traduit 

devant le Tribunal criminel compétent, qui le jugera sans 
intervention de jury. 

Le nombre des villes où seront tenues périodiquement 

des assises, et qui était de six, a été porté à neuf. Ce sont : 

Cassel, Eschvvege, Rottenbourg, Frilzler, Rinteln, Mar-

bourg, Fulda, Schmalscalden et Hanau. 

— TURQUIE D'ASIE (Smyrne), 22 juillet. Les environs 

de notre ville n'ont jamais été moins sûrs qu'à présent. 
Les brigands y fourmillent. 

Dans la matinée d'avant-lner, le vice -consul des Paya-

Bas, M. Richard-Frédéric de Lenness, se rendait à pied de 

sa villa située dans le district de Sadlikev, à une vigne voi-

sine. A peine eut-il fait quelques pas sur la grande route 

qu'il se vit entouré de cinq bandits armés, qui s'emparè-

rent de sa personne et l'emmenèrent. 

Dans lajournée même, M"" de Lenness reçut une lettre 

de ces malfaiteurs, où ils lui déclarèrent que si on ne leur 

payait, dans le délai de deux jours, la somme de 50 000 

piastres turques (12,000 francs), ils égorgeraient 
mari. 

son 

La malheureuse femme, qui savait que les bandits Turcs 

ne reculent devant aucun crime, et que, la semaine précé-

dente encore, ils avaient coupé le cou à un enfant, dont les 

parens ne pouvaient acquitter la rançon demandée, envoya 

sur-le-champ un de ses domestiques avec les 50,000 pias-

tres en or pour racheter son mari. Le domestique eut tou-

tes les peines du monde à trouver les brigands, qui s'étaient 

rélugtés de montagne en montagne jusqu'à une dislance 

de douze lieues du Smyrne. 11 finit par les découvrir et 

délivra son maître; mais celui-ci était dans un état d'épui-

sement extrême, car les brigands l'avaient gardé quarante-
deux heures sans lui donner aucun aliment, et encore l'a-

vaient-ils forcé à marcher continuellement avec de lour-
des charges sur le dos. 

M. le préfet de police vient de rendre l'ordonnance sui-

vante sur la conduite des voitures et des chevaux dans 
Paris : 

Art. I". Les cochers, postillons, charretiers et autres con-
ducteurs de voitures de toute espèce, suspendues ou non sus-
pendues, chargées ou non chargées, devront, toutes les fois 
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qu'il n'y aura pas d'obstacle, prendre la partie de la chaussée 
qui se trouvera à leur droite, quand même le milieu de la rue 
serait libre. 

Aussitôt que l'obstacle qui les aura forcés do dévier à gauche 
sera dépassé, ils devront reprendre leur droite. 

Ces dispositions sont applicables aux voitures traînées à 
bras. 

II. Il est défendu de faire passer sur les trottoirs les roues 
des voitures ainsi que les chevaux et autres bêtes de trait. 

III. Toute voiture, de quelque espèce que ce soit, devra être 
conduite au pas dans les marchés, dans les rues étroites où 
deux voitures ne peuvent marcher de front, au passage des 
barrières, au détour des rues, à la descente des ponts et sur 
tous les points de la voie publique où il existera soit une pente 
rapide, soit des obstacles à la circulation. 

Aucune voiture étrangère au service des halles du centre ne 
pourra les traverser avant dix heures du matin. 

IV. Il est défendu aux conducteurs de voitures de lutter de 
vitesse entre eux et de laisser galopper leurs chevaux. 

V. Ils ne pourront couper les convois ni les dôtachemens de 
troupes. 

VI. On ne pourra conduire à la fois plus de trois chevaux 
non atelés; toutefois, ce nombre pourra être porté à cinq pour 
les chevaux de messageries. 

Ces chevaux devront toujours être menés au pas, et ne pour-
ront être conduits par des femmes. 

VII. L'usage de chevaux vicieux est interdit. 
Il est également interdit, sous les peines portées par les ar-

ticles 459, 460 et 401 du Code pénal, de faire usage de che-
vaux atteints do maladies contagieuses. 

YIII. U est défendu, sous les peines portées par la loi du 2 
juillet 4850, de maltraiter abusivement les chevaux et autres 

bêtes de trait. 
IX. Aucune voiture ne pourra circuler sans conducteur. 
La conduite des voitures ne pourra être confiée qu'à des in-

dividus capables de les diriger et âgés d'au moins dix-huit 

ans. 
Nul ne pourra, en état d'ivresse, conduire une voiture, 

f X. On ne devra faire stationner sans nécessité, sur la voie 
publique, aucune voiture attelée ou non attelée. 

Toute voiture attelée, stationnant sur la voie publique, de-

vra être gardée. 
XL Lorsqu'elles stationneront sur la voie publique, les voi-

tures seront placées de manière à gêner le moins possible la 

circulation. 
Aucune voiture ne devra stationner vis-àvis d'une autre voi-

ture déjà arrêtée du côté opposé. 
XII. Il est défendu à tout cocher d'une voiture publique ou 

autre, attelée de plus de deux chevaux, de descendre de son 
siège pour ouvrir ou fermer les portières. 

XIII. Les chevaux, bûtes de trait, do charge ou de monture 
ne pourront être essayés sur la voie publique sans notre auto-
risation. 

XIV. 11 est interdit de faire remorquer, par une voiture at-
telée, une ou plusieurs voitures non attelées. 

XV. Ou ne pourra faire usage que de guides et de harnais 
solides et entretenus en bon état. 

XVI. Tout conducteur de voiture ne pourra employer que 
des fouets montés en cravache. 

La dimension de ces fouets est fixé, au maximum, ainsi 
qu'il suit : 

Pour les voitures à plus de deux chevaux et conduites à 
grandes guides : 

Longueur du manche, 1 m. 80c. 
d° de la monture, 1 90 
d° de la mèche, 0 30 

Pour les voitures à deux chevaux et conduites en guides : 
1 
0 
0 

pied, 

60 
45 
45 

quel que soit le 

80 

60 
de tous autres 

Longueur du manche, 
d° de la monture, 
d" de la mèche, 

Pour les charretiers conduisant à 
nombre des chevaux : 

Longueur du manche, 1 
d° de la montre, y com-

compris la mèche, 0 
A partir du 1 er octobre prochain, l'usage 

fouets sera formellement interdit. 

XVII. Dès la chute du jour, aucune voiture suspendue ne 
pourra circuler sans être pourvue de lanternes allumées. 

Ces lanternes, garnies de vîtres bien transparentes, seront 
placées extérieurement, et, autant que possible, sur le devant 
des voitures; elles seront toujours entretenues propres et en 
bon état. 

XVIIL Les voitures servant au transport des denrées, mar-
chandises, meubles et autres objets, les voitures bourgeoises, 
les voitures publiques de toute espèce continueront à être as-
sujetties aux réglemens spéciaux qui les concernent, en tant 
qu'ils ne seront pas contraire aux dispositions de la présente 
ordonnance. 

XIX. Les contraventions à la présente ordonnance seront 
constatées par des procès-verbaux ou rapports qui nous seront 
transmis pour être déférés aux Tribunaux compétens. 

XX. La présente ordonnance sera imprimée et affichée. 
Les commissaires de police, le chef de la police municipale, 

les officiers de paix, ainsi que tous les autres agens de l'ad-
ministration, sont chargés d'en assurer l'exécution. 

Le préfet de police, 
P. CARLIEK. 

Les chemins de fer de Rouen et de Dieppe ont organisé 

des voyages à Londres par Dieppe et Brighton, à prix ré-

duits : 1" cl., 40 fr.; 2e cl., 30 l'r. (aller et retour).— 

1" cl, 27 l'r.; 2' cl., 21 l'r., voyage simple. Séjour a Lon-

dres pendant toute la durée de l'Exposilioii. Départs tous 

les jours. Un passeport de 2 l'r. sullit. 

— Baisse de prix, la semaine, pour Saint -Cloucl, Su-

resne et Courbevoic, 35 cent, uu départ, 25 cent, au re-

tour ; pour Asnières, 30 cent. Chemins de fer, rue Saint-

Lazare, 124. Omnibus gratis. 

— L'institution de M. Hallays-Dabot, qui en a repris 

cette année la direction, a obtenu au concours général 

douze nominations, dont quatre prix. 

— La maison Sainte-Barbe a obtenu au concours géné-

ral 7 prix, 31 accessits et 38 nominations. 

Se<ir»e de Paris des 11 A»lit 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 57 
5 0|0j.22mars 95 
4 lt2 0(0 j. 22 mars.. — 
4 0)0 j. 22 mars.... 74 
Act. de la Banque... 2180 

FONDS ÉTRANGERS 

25 

80 

5 0t0belge 1840.. 
— — 18 *2 . . 

 4 j |2 

Napl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Rome, 5(yi0j.déc.. 
Emprunt romain. 

103 — 

81 
76 
77 

50 

1[4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... — 
Dito, Emp. 25 mlil.. 1175 -4 
Bente de la Ville.. . . — 
Caisse hypothécaire. . — 

Quatre Canaux — 
Canal de Bourgog. . . — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus delinïlaberl.. 600 — 
IL-Fourn. de Monc. . — 
Zinc Vieille-Montag.. — 
Forges de l'Aveyron. . — 
Houillère-Chazotte. . — 

A TERME. 

Trois 0(0 

Cinq 0(0 

Cinq 0[0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

57 40 
95 95 

81 80 

Plus 
haut. 

57 4o 
90 — 

81 80 

Plus 
bas. 

57 35 
95 70 

81 65 

Deru. 
cour» 

57 40 
95 85 

81 6 

CHEMINS DE FEH. COTES AXS 

St-Germïin ... — 
Versailles, r. d.'27t) 

r. g. 1227 50 2!7 

— Du Centre?" ' \~. 

-270-iBojd.Unu^;*^ 
'0 Orléans à Bord. 

Paris à Orléans. .870 —
(
870 —

(
Chemih du N 

Paris à Rouen.. 
d.oueu au Havre 

"L" -,P»rwàStrà%; 
- '213 7o [Tours à Nantes U-

Mars. àAvign. 206 25 206 25 Mont. àTroyeg 
Stri,sbg.àBàle.|153 75 155 — '.Dieppe à Fée.' 

— On lit dans Y Union médicale : 

« Depuis cinquante ans, l'art du bandagiste a f i t 
progrès, la maison W ICKIIAM et HAUT , 257, rue Sain u ^ni 
a beaucoup contribué; car c'est elle qui a iinport,. 0u°^ 
les bandages à pelotes mobiles et à vis do pressio --«5 
cuisses. Ces bandages ont subi de nombreux perWi'i 8*0*^ 
etc'estdans cette maison, dirigée par le docteur '\Y

I

0nilei1 

les médecins peuvent adresser leurs malades 
fiance. » 

— OPÉRA. — Aujourd'hui mardi, représentation P» 

naire au bénéfice d'un artiste. Elle est ainsi coinn Stl,|lt 
Jeux de l'amour et du hasard, par Got, Leroux KM^' I*» 

M"" Madeleine et Augusline Brohan, de la Coméd'ie-F 
Les Nations, tableaux allégorique composé pour la're**?^ 
tion donnée au lord-maire et au jury de l'exposition' A? 

dres. Le second acte de l'Enfant prodigue, chanté n?'* 
mard, Morelli et M m, -Laborde; le 4e acte delà Juive n^-
mard, Levasseur et Si"* Poinsot. 

— BANELAGH. — Jeudi prochain, 14 août, grande so' 
risienne. On trouve des billets à l'avance, au Ménestrel» * 
rue Vivionne, et au bureau des Accélérées de Passy av

e
 ' 

B Paris à Passy et retour. port gratuit de 

SPECTACLES DU 12 AOUT. 

O PÉRA. — Représentation extraordinaire. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Bâtons flottans. 
OPÉRA- COMIQUE. — Baymond. 

VARIÉTÉS. — La Ferme, Derrière le rideau, les Danseur-
G YMNASE. — l a Femme, les Philosophes, le Vol. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Un Monsieur, en Manches de eh 
PORTE- SAIN T-M ARTIN. — Salvator Bosa. 
GAITÉ. — 

AMBIGU. — Le Monstre et le Magicien. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — La Barrière Clichy. 
COMTE. — Le Chat botlé. 

TLem Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériel* 

et celles «les Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau «lu journal. 

■Le prix de la ligne a lnséreir une 

ou deux, fols est de. ... 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 *5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

RAFFINERIE A LA YILLETTE. 
Elude de M' FURCY-LAPERCHE, avoué. 

Vente sur licitation entre majeurs, au Palais-de-
Juslice, à Paris, après baisse de mise à prix, le 
mercredi 20 août 1851. 

D'une belle RAFFINERIE avec maison de pro-
duit, à La Villette, près Paris, rue de Flandres, 
27, près la barrière, louée par bail principal 
moyennant 16,000 fr., les réparations à la charge 
des locataires. 

Elle avait été originairement mise à prix 280,000 

francs. 
Mise à prix réduite , 175,000 fr. 

S*H.clross6F • 

1° Audit M» FURCY-LAPERCHE, avoué pour-
suivant, rue Sainte-Anne, 48 ; 

2° A M* Fouret, avoué colieitent, rue Sainte-An-

ne, 51; : . 
3° A M" Delapalme, notaire à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 8; 
4" A M" Desmanèches, notaire à La Villette. 

(4919) 

IMMEUBLES A JARCY. 
Etudes de M" GRIVOT et DELAUNAY, avoués à 

Corbeil. 
Adjudication en l'audience des criées du Tri'ou 

nal civil de première instance, séant à Corbeil 

(Seine-et-Oise), le mercredi 20 août 1851, deux 
heures de relevée, en un seul lot, 

De : 1° une MAISON d'habitation avec jardin an-
glais l'entourant ; 

2° La moitié indivise de divers BATIMENS de la 
ferme de Jarcv; 

3" Et de huit PIÈCES DE TEBBE, vignes bois et 
pré, d'une contenance totale de 25 hectares 56 ares 
80 centiares. 

Le tout situé à Jarcy, commune de Yarennes, 
arrondissement de Corbeil. 

Sur la mise à prix de : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Corbeil : 
1° A M" GRIVOT, avoué poursuivant, rue Saint-

Spire, 60 ; 
2° Et à Me Delaunay, avoué, rue des Grandes-

Bordes, 10. (4920)* 

MAISON DE CAMPAGNE A JARCY. 
Etudes de M« GBIVOT et DUPONT, avoués 

à Corbeil. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de première instance, séant à Corbeil (Seine-
et-Oise), le mercredi 20 août 1851, deux heures 
de relevée 

D'une MAISON DE CAMPAGNE avec parc, jar-
din et autres dépendances, sises à Jarcy, commune 
de Varennes, arrondissement de Corbeil, conte-
nant 3 hectares 41 ares 5 centiares. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" GRIVOT, avoué poursuivant, rue Saint-

Spire, 60; .» 
2° A M" Dupont, avoué, rue de la Pêcherie, 10. 

.... ... (4921)* 

Â
nfinpn une des bonnes pharmacies de Pa-
LliUbli ris, sise près l'Opéra. Prix 16,000 fr. 

Etude Desgranges et Houdayer, rue Richelieu, 45. 
(5687; 

AMÉRICAINE, 
cheval et harnais à vendre 
d'occasion, rue Tailbout, 29. 

(5647) • 

cSf USINES À GAZ DU NORD. 
Le gérant de cette Compagnie a l'honneur de 

prévenir MM. les actionnaires qu'aux termes des 
articles 37, 38 et 39 de l'acte de société, une as-
semblée générale annuelle ordinaire, et extraordi-
naire aura lieu le 1 er septembre prochain, au siège 
de la société, rue du Faubourg-Saint-Martin, 
Paris, à neuf heures précises du matin. Des modi-
fications aux statuts de la société devront être 
proposées. MM. les actionnaires sont invités à ne 
pas manquer à cette réunion. (5686) 

IICSOSCOPE GÂÏÏ9IN HoSo 0^ 
surf. Lentilles en cristal de roche fondu, 2 f. 50 et 6 
f. ; avec boite en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste 

ISON DE 
VOIES HKINAIRES 

É
spéciale pour les 

maladies des 
sous la direction chi-
rurgicale du D'BENET-

DEPERRAUD . Cet établissement est situé dans un 
lieu sain, à quelques minutes de Paris. S'adresser, 
à Livry, au D r Graffa», prop. de l'étab.; à Paris, 
au D r Benet-Deperraud, rue Saint-Louis, 97. 

(5573) 

Convocations rt 'iM'tfoimiilrcti. 

f. en sus. Objet d'amusem. iuépuisab. M. Gandin, 
. de Yarennes, 38. Dép. r. des Jeûneurs, 44, au 2e . 

(5592) 

i mn i v»v n i MIIO M- BAUSSAN fils, 30, r. 
i¥Iô AUÀ Mifîïiû. Saint-Sauveur à Paris, 
apprête et remet à neuf avec une rare perfection les 
CIIALES DE LAINE, CACIIEMIRES , etc. Prix modérés. (Af.) 

(5678) 

Le conseil d'administration de la Compagnie houillère 

du Cenlre-du-Flénu prévient les actionnaires de ladite 

Compagnie que l'assemblée générale extraordinaire dont 

lo premier avis a parti clans les journaux du 26 juillet 

dernier, aura\ lieu le mercredi 20 août courant, à midi 

précis, au Vauxball, rue de la Douane, 18. 

Les actionnaires qui le désireront pourront d'ici là 

prendre communication de l'objet de la délibération, au 

siège social, rue Meslay, 1S
X
 tous les jours, de midi à 

trois heures. (5
682 

NETTOYAGE DE GAITS. pffïï 
nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettoyer 
soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 
laine, les habits, les meubles, etc., sans y laisser 
d'odeur. — 8, rue Dauphine. 90 c. le flacon. 

(5606) 

Rue de Ménars, 6, anisette, eu 
raçao, eau-de-vie, rhum. Dépôt 

de la maison D UCLOU et L ARÉGÉNIE , de Bordeaux. 
(5631) 

SPÉCIAL! 

g a INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 
5 - ni-iisïjrin résisté au copahu et nitr. d'argent. 

râlfjPharni. r. Rambuteau, 40. (Exp.) 
(.5638) , 

ï *J frnt'intl TANNIN, 3 fr.; ROB, 5 fr. Faub. St-
IflJllL I. Itfi Denis, 9. (Clyso-p", biberons perf. 

(5639) 

U
finUPtUftl détruite complètement 
CUNSliFAilUll ainsi que les glaires et 

les vents, par les bonbons rafraîchissansde Thivignau 
sanslavemensniinédicamens. Paris.r. Richelieu, 66 

(5500) 

M7Ï fAREIHiv. AU C
"RATE DE MAGNÉSIE , bon. 

1)60 UUBIJLLIO conservant sans déposer. A. GUmmî 
pliarm., direct, des Eaux minérales des Goheliiu 
l'Ourcinc, 6 ; GIRARD, rue des Lombards, as, i f 

(5(102) 

D.FÈVRE, rue St-Honoré, 30S, (400 moins î) au t* 

CENTRALISATION 
De tous, les genres d'appareils à Eau rte Seltz, 

depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr. — et Poudres y préparés 

BEAUTE LEFRâMC FRÈRES, SÂLUBMTÉ 

A Paris, 23, rue du Four-St Germain. 

COULEURS BROYÉES ET NON BROYÉES 
A BASE DE ZINC 

Avec cachet d'origine de la Société de la VIEILLE-MONTAGNE. 

Blanc de neige, remplaçant le blanc d'argent 5>© fr. les 100 kil., broyé à l'hui le, 95 

Blanc de zinc n" 1 , supér. à la céruse, l re qté en poudre, ©5 
If Blanc do zinc n° 2, remplaçant' la céruse, — 55 

- Oxide gris remplaçant le minium, — 4© 

Dans Paris, 5 fr. par 100 kil 

ÉCONOMIE 

Oxide
 w 

en sus. 

GARANTIS PURS DE TOUT MÉLANGE. 

IM_llimiMI>ilHHWIiilÉiil Iilliilil llll di'li i I f Ti II f M Ii I li il Fui lu i I i T'îllt n 

LUT£nIË DE GOTS D'OB 
M. le Ministre de l'Intérieur a fixé la clôture de rémission îles Mliets au 30 août courant, et* 

tirage général des g$24 lots au 1 er octobre 1851. — Pour tout ce qui concerne la Loterie? s* 
dresser a M. IiANGHLOIS, Directeur, rue M'asséna, %.

 {
%
n 

La publication légal* de» Actes d» Société est obligatoire pour l'année dans la «4A*K-S"»'H UKH TnïKt'W.ttiX, LUI filROi 'ir et 1* «lOUllttAl' CiÉNÉBAlL IVAFFM 'lIlî»*' 

Production tle titres. 

Par suite d'une ordonnance de la 
Haute-Cour de la chancellerie d'An-

gleterre, au sujet de la cause Har-
rison contre Masselin, et d'après les 
ordres généraux de ladite Cour, les 

créanciers de feu M. Pierre-Jacques-
Ambroise MASSELIN, décédé le qua-

torze septembre ou à peu près de 
l'annéemil huit centquaranle-neuf, 
demeuant dans le temps a Ecaque-
lohl arrohalsseïnent de Pont-Aude-

mer, en France, et en dernier lieu à 
Great-Chesterlield-Streel, 9, dans la 

paroisse de Marylebone, comte de 
Middlesex, du royaume d'Angleter-

re doivent se présenter, sans perle 
de temps, à l'effet de prouver leurs 
réclamations devant William Broug-

hana, esquire, l'un des juges de la-
dite Cour, dans son étude, située à 
Soulbampton-Buildings, Cliancery-

Lane, à Londres, ou, à défaut de ce 
faire, ils seront prives des bénéli-

ces de ladite ordonnance. 
W. B ROUGIIAM. 

Les avoués du poursuivant, H. et 

S.-R. Lewin, 32, Soutbamplon-

Slreel,Straud, à Londres. 1 (4923; 

SOCiaiTTBîS. 

Cabinet de M. FAUQUET, 19, rue de 

de la Monnaie. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait en double original a Pans, le 
trente-un juillet mil huit cent cin-

quanle-un, enregistré, il appert : 
Quêta sociélé élablie entre M. An 

dré-Josse-Désiré BERTON , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Char-
lot, 33, et M. Amable BATEL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Thé-
venot, 27, pour l'exploitation de la 

maison de commerce de nouveau-
tés, sise à Paris, rue du Petit-Car-
reau, 20, connue sous le nom de 
Drapeau libérateur, par acte sous 

signatures privées du sept décem-
bre mil huit cent quarante-cinq , 

enregistré, a élé dissoute d'un com-
mun accord enlre les parties à par-
tir du trenle-un janvier mil huit 
cent cinquante-un, date du dernier 

inventaire social, et que M. Batel a 
été nommé liquidateur de ladite so-
ciété dissoute. 

Pour extrait : 
FAUQUET. (3713) 

Cabinet de P.-U. GUICHON, rue Nve-
Saint-Eustaclie, 44-46. 

Par acte sous signatures privées, 
passé a Paris, le trenle-uu juillet 
mil huit cent cinquante-un, enre-

gistré ; 
MM. Alexandre-Antoine BASSET, 

et Gilbert BIDAU, négocians, de-
meurant lous deux a Paris, boule-

vard Poissonnière, 9, ont déclaré 
dissoudre d'un commun accord, à 
partir du premier août mil huit cent 

cinquante-un, la société en nom 
collectif qui avait été tonnée entre 
eux le treille avril mil huit cent qua-
rante-sept, sous la raison sociale : 
BASSET el BIDAU, pour six années 
consécutives, lesquelles devaient 

Unir le trois avril mil huit cent cin-

quante-trois, dont le but élait le 
commerce des fourrures, et. dont le 

siège élait à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 9. 

La liquidation sera faite audit 
domicile par M. Bidau, investi à cet 
effet de tous les pouvoirs néces-
saires. 

P.-H. GUICHON. (3714) 

TRIBUNAL BE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Soi» invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LESIGNE (Jacques-Paul), 
libraire, galerie Vivicnne, 46, le 16 

août à i heure (N* 10003 (lu gr.); 

Du sieur BOUCHON (Jean-Bap-

tiste), linger, rue Vivicnne, 6, le 18 

aoiltà i heure (N° 10036 dugr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M- le juge- commissaire doit tels 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillite! n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BIGAL (Julien), ancien 

tailleur, rue St-Marc, 19, le 16 aoiit 
à u heures (N« 9918 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-cornmissaire, aux 
vérification et allirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour Ici vé-

rillcatipn et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFÈVBE aîné (I.ouis-
[bibert-Palerne), md de vins, rue 

d'Arnslerdain, 28, le 16 aoùi à 3 

heures (N» 9340 du gr.); 

Du sieur ZÇIHERJJ (Charles), md 
de. vins, à Montmartre, le 16 août à 
9 heures (N° 7823 du gr.); 

De daine CHAMAILLÉ, décédée, 
mde de cols, passage des Panora-

mas, 27, le 18 août à 1 heure (N* 
9053 du gr.); 

Du sieur DEBVOIS, tailleur, rue 
Richelieu, 3, le 16 août à 3 heures 

(N°,8261 du gr.); 

Pour entendre le rapport, ncs syn-
dics sur Vétat de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MA1NFROY jeune (Eugè-
ne), bonnetier, boul. S't-Martin, 55, 

le îo août à i heure (N» 0890 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a heu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et. dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soin invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce four, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre in-
dicatif des sommes à réclamer UU 

les créanciers : 

Du sieur AUMAISTRK (François), 
nég. en caux-dc-vic, port de Bercy, 

67, entre les mains de MM, Gr.ampct, 
rue Louis-le-Grand, 18, et Larmel, 
rue Vieille-du-Temple, U7, syndics 
de la faillite (X» S994 du gr.); 

Du sieur LETERR1ER (Jean-Bap-
tiste-Adolphe), maître maçon, à 
Xlontrouge, entre les mains de M. 
l'ortal,rue Neuve-des-Bons-Enl'ans, 
25, syndic delà faillite (N° 9992 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
'dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sact l'union (le la faillile du sieur 
BUON (Jean-Louis), lab. de, ouates, 
rue du Plàtrc-Sainte-Avoie, n. 5, 
sont invités à «e rendre le 16 août 
à 9 heures très précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, enlendre le comp-
te délinilif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avi3 

sur l'exeusabillté du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

pauvent prendre au greffe commu-

nication des compte cl rapport des 
syndics (N° 9306 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillile du sieur 

DP.OUOT (Nicolas-Ernesl), anc. gé-
rant de la caisse de prévoyance 
de la France mutuelle, rue. du ilous-
say, n, sont invités à se rendre le 
16 août à 3 heures, palais du Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code (le 

commerce, enlendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fondions el donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9566 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur DURAND (Julien-Si-
mon), md de bois, rue de Hercy-
Sl-Antoine, 57, peuvent se présenter 
chez M. Geoffroy, syndic, rue Mon-

Iholon, 21, pour toucher un divi-
dende de 2 p. 100, supplément à la 
première repartiljou (N" 4317 du 

gr.). 

ONZE HEURES : ^^L» 
loile, redd. de oomP^j I 
et Ouvré, nég. en vins, 

UNE HEURE : »a
m01îfîJ| 

tier, syud. - Fouaio, uj£f 

vérif. - Colmont nBj S 
clôt. -Augis pla ner, 

DEUX HEURES : Maiincr, ^ 
rif. -Léon,md deiul»" 

ASSEMBLEES DU 12 AOUT 1851. 

NEUF HEURES : Forest-Marlicr lils, 
nég., synd. — Folmer, bonnetier, 

id. — Sivry, boulanger, clôt. — 
Vclleaus, bottier, id. — Sellier el 
femme, md de vins, id. — Pignol, 

ferblantier, id. — Marquet, bijou-
tier, conc. — Dame Marquel, l'in-

gère, Id. — Henry, md de nou-
veautés, redd. de comptes. 

Bêcès et lnaai»« 

Du 8 août I851--

 m

M»$\ 
ans, rue Marbrait, 3t,;)pl i le5JJ)i 
jon ,7 ans, cour de» f e'» 1*2 
5 .-MincDupless>, ^ 
Mail, 27 .-M. l rappj, ' t^ 
Bourbon-Villeneuve,»: 

loin, 58 ans, rue 

Martin, 52 an», rut m 
4..- M. Fernec ■ 
ReuillV, 6. — M. SJ"" .,» , 

ans r/u'ai Napoléon,^« 
nin si ans, quai de «w... * 

lltlUO^ 

Mine saini-"""-'' Ylili'A";. 
l'Université, 38. - SerH't 
ans, rue de Scine-St _ 

L,' _ Mine tçu« 
an

D
s\aiedesl«ataiies.V^ 

laporte, 23
O

 ans, tat ^ • 
des-Victoircs, 2.

 s
ey ij 

39 ans, rue de 1 Ar .,,,, »,, 

Mme veuve Velot, 

Enregistré a Paris, le Août 1851, F. 

R«vu dettX franc» vingt eentimes, décime compris 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. A. G0<>1' 
Pour légalisation de la signature A-

Le maire du i", arrondis^1» 


